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LA DROITE 

ET L' IMMIGRATION 

La droite a naturellement un discours sur l'immigration et ses causes, sur 

les immigrés en général, et ce discours jusqu'à présent a eu énormément d'impacts 
sur les Français. 

Nous avons tenté de faire ici un bref tour d'horizon de ce discours, en partant 

de sa vision des pays d'origine, de l'immigration ensuite telle qu'elle la 

présente et enfin des immigrés en France tels qu'elle les perçoit et veut les 
faire percevoir. 

% VISION DES PAYS D'ORIGINE 

Pour la droite, les pays d'origine sont reconnus par elle " pauvres " et sous-
développés ". 

On entend - entre autres arguments - : 

. que ces pays ont voulu l'indépendance et n'étaient pas capables de vivre " seuls " 

. que les climats sont défavorables, les terres peu fertiles, que la sécheresse 

ou les moussons provoquent famines et épidémies... Cette thèse que l'on 

pourrait appeler la thèse des " causes naturelles " est souvent celle de la droite 

humaniste : elle implique une partie de cette droite dans les aides et assis-

tances aux pays du tiers-monde. Le développement pour elle, c'est une question 
de chance ou non. (1) 

. que ces pays ont une incapacité à s'industrialiser et que cela les empêche 

de progresser, qu'ils n'ont pas par ailleurs les cadres qu'il faudrait... 

C'est la thèse " technologique " qui prône une seule sorte de développement, 

le nôtre ; c'est aussi celle qui justifie la " coopération " : nous leur en-

voyons notre technologie, nos cadres, notre " savoir-faire ". 

. que l'élite des pays formés par nos soins cumule les richessses et bloque 
le aides envoyées. 

. que les pays pauvres se développeront si nous restons riches et si notre 

croissance continue (discours Reagan) . 

• enfin, quelques cyniques et une partie de l'extrême-droite vont jusqu'à clamer 

qu'effectivement il y a des pays pauvres et des pays riches, que c'est 

historique, culturel ou scientifique : tout comme il y a des forts et des 

faibles, des intelligents et des demeurés (nous vous laisserons deviner oà 

sont censés être situés les pays du tiers-monde). 

Naturellement, il n'est que rarement fait allusion à notre pillage des matières 

premières si ce n'est en dénonçant notre dépendance au marché de celles-ci -

surtout les denrées alimentaires (café, chocolat, sucre, etc..) et le pétrole. 

Nos actions envers le tiers-monde enfin sont toujours présentées comme positivi s 

(1) Nous vous renvoyons à " Qui se nourrit de la famine en Afrique 1 " du 

Comité Sahel, édition Maspero, qui traite entre autres ce sujet. 
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pour lui : création d'emplois, aides financières, mise en valeur des pays, assis-

tance de nos cadres, de nos techniciens, alphabétisation, aide sanitaire, libération 
de la femme, etc.. 

^POURQUOI L 'IMMIGRATION ET PLACE DES IMMIGRES EN FRANCE 

Face à cette vision des pays du tiers-monde, la France est présentée comme " riche " 

et " développée ", implicitement " supérieure " (malheureusement depuis quelques 
temps en crise, nous y reviendrons plus loin). 

Ainsi, la France, c'est " un miroir aux alouettes " pour les étrangers. Elle fascine 
et attire. 

L'immigré est donc celui qui vient " profiter " de notre richesse, de notre niveau 

de vie, de notre civilisation, celui qui vient en " voler une partie "... (1). 

I 
Pour la droite, l'immigré vient (ou est venu) certes parce qu'il y a (ou y avait) 

du travail (2) mais il vient surtout pour l'appât de l'argent à gagner et pour les 

bienfaits sociaux dont il pourra profiter (3). Ainsi, l'immigration vient surtout 

de la fascination bénéfique et de la facilité (!) que nous offrons. En période 

d'expansion économique, c'était parfois ressenti comme une fierté nationale ! ! 

Il n'est naturellement guère question du contexte économique qui fait que les 

gouvernements européens ont eu recours à l'immigration (encore que Le Pen fait 

allusion au profit qu'en ont tirée certains patrons). 

Cependant, depuis le début de la " crise ", après avoir accusé dans un premier temps 

le " choc pétrolier " comme unique responsable (4) la droite parle de " redéploiement 
économique ". 

Et là, l'immigré n'a plus sa place, c'est, un gêneur, pire il devient responsable 

du travail qu'il a trouvé quand personne en voulait, et qui vient à manquer aux natio-

naux : s'il n'était pas venu, les Français auraient bien fini par faire ce qu'il 
fallait faire. . . 

Déjà, lorsque l'utilité économique des immigrés était reconnue ouvertement par la 

droite alors au pouvoir, l'immigré était déjà vécu et présenté comme un pis-aller, 

quelqu'un qu'il fallait supporter (le revers de notre développement). On le 

voulait alors soit temporaire, soit assimilable, mais attention ! s'assimilant 

de lui-même et par lui-même (car la droite n'a jamais eu une politique volontariste 

d'assimilation, elle s'est toujours bornée à des discours) : à lui d'adopter nos 

moeurs, notre mode de vie, de mettre une veilleuse à sa religion, à ses habitudes, 

à sa culture, afin qu'à la longue, on ne le remarque plus à l'image de certaines 

vieilles immigrations (polonaise, italienne, russe, espagnole...) (5) 

^PORTRAIT DES IMMIGRES EN FRANCE 

L'idée d'une part que l'immigré vient en France pour profiter de nous et d'autre 

part qu'il doit vivre ici comme nous vivons ont tant été véhiculés par les médias 

entre autres, qu'elles sont devenues les moteurs des déformations racistes que 
nous connaissons. 

Et si les humanistes concèdent à l'immigré des difficultés d'adaptation (de langue, 

(1) rappelez-vous le fameux : " ils viennent voler le pain des Français ". 

(2) Il est même parfois admis que c'était un travail refusé par les Français 

car on a trop fait brillé l'instruction aux yeux des Français (!) et/ou 

qu'on ne payait pas assez ces emplois (cf un article de Le Pen dans le Figaro 
développant cette thèse) 

(3) " ils sont tous à la Sécurité Sociale, au chômage, ... " On voit bien qu'ils n'ont 

pas ça chez eux " " Ils peuvent faire des enfants avec les allocations qu'on 
leur verse "... 

(4) ce qui souvent se résume dans la tête des gens à " c'est la faute aux Arabes " 

(5) " ils ont voulu venir chez nous, ils doivent vivre comme chez nous " 
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de logement, de famille absente ou trop nombreuse, de travail pénible...) (1) 

tous relèvent et se retrouvent sur les déviances de l'immigré, déviances grossies 

ou imaginaires relevant des fantasmes de la population française en général. 

L'immigré est en effet accusé tour à tout de : 

- délinquance, 

- violences diverses, 

- saleté, 

- agressions sexuelles, 

- vie aux dépens des organismes et services sociaux, 

- priorité aux logement sociaux ou autres, 

- enfin même récemment de menacer notre industrie par des grèves irresponsables 

et incontrôlées (éditorial de Boissonat) 
- etc 

%DEMAIN QUEL AVENIR ? ? ? 

Aujourd'hui que le chômage persiste, que les prix grimpent, le " paysage " est 

donc déjà tout construit pour que le abus de tout genre et des violences verbales 

apparaissent (cf les dernières élections municipales) et ceci d'autant plus 

que les silences et les ambiguïtés de la gauche au pouvoir le permettent. 

Ainsi, avons-nous vu une montée des passions racistes dans des villes ou des 

quartiers de grandes villes où vivent et travaillent des populations immigrées. 

Et le score même de l'extrême-droite dans certains endroits est révélateur 

d'autant plus que celle-ci, dans certains cas, a recouvert son idéologie d'un 
" populismë " attrayant. 

Tout est retombé plus ou moins après les élections, direz-vous, mais ne nous 
trompons pas : 

. l'avenir officiel des immigrés pour la droite, c'est le retour chez eux (3) 

le retour des sans-travail bien sûr, des clandestins par l'expulsion pure 

et simple, de ceux qui ont commis quelque délit que ce soit, et de tous ceux 

enfin que l'on pourra toujours d'une façon ou d'une autre rattachés à ces 
catégories 

. l'avenir officieux que l'on peut craindre (droite au pouvoir ou non) c'est que 

de la violence verbale, on passe à une violence physique déjà vue : 

ratonnades par des groupes fascistes, incendies criminels, attentats, 
agressions, etc 

On peut effectivement rester sur cette interrogation : jusqu'où peut aller la droite 

dans un climat qu'on a vu aussi facilement propice aux débordements racistes lors 

de la campagne municipale de mars 1983 (à un tel point que le scrutin à certains 

endroits s'est fait sur le problème des immigrés) ? ? Car c'est la droite qui 

demande l'ouverture des débats, persuadée qu'elle a l'opinion publique pour elle. 

On peut peut-être aussi se demander s'il ne serait pas grand temps : 

- que des campagnes nationales d'information dénoncent les duperies diffusées 

sur le tiers-monde, les causes de 1 ' immigrations , sur l'image de l'étranger 
en France 

(1) cela a d'ailleurs permis le f leurissement d'associations, services publics, 

ou autres, recrutant leur personnel et/ou leurs bénévoles dans les milieux 

d'une bourgeoisie de droite tant en matière de formation que d'aide 

sociale ou activités culturelles... 

(2) ne les condamnons pas au chômage, diront les humanistes de droite. 



- que d'autres campagnes affirment que l'on vivra ensemble différents, et disent 

ce que cela aura d'apport positif pour les uns et les autres. 

- que dès l'école, on valorise la différence et que l'on forme les éducateurs 

à cette différence. 

- que d'autres encore parlent de solidarité avec les immigrés mais aussi 

avec les peuples du tiers-monde, 

- qu'enfin les non-racistes eux aussi aient un discours et se mobilisent 

dans leur quartier, à leur travail, chez leurs commerçants et fassent 

entendre un peu plus leur voix. . . 

Maix Y aura- 1- il une volonté politi', o pour les 

soutenir ? ? ? 

D . 



LE RACISME 

PARLONS -EN 

Le texte qui suit a été réalisé par un groupe de stagiaires d'un cours 
d'alphabétisation sur le théae du racisae en France. 

QU'EST-CE QUE LE ËÂCISUE ? f f 

Le raclhme, ça veut dire que quelqueh natlonalltu n'aiment pah notuz 
natlonalltl, et pulh IL y a du nolrh et du blanu. Par exemple., lu 
Francali n'acceptent pah et ne. comprennent pah Lu autru culturu. 

Le. raclhme c'ut une maladie, moralement, c'ut une. maladie., llh n'aiment 
pah connaître, lu mentalUíh du autru et ne cherchent pah à comprendre. 
On ut raclhte par rapport à la couleur, par rapport aux cheveux. 

Etre raclhte, c'ut être natlonallhte, dltuter lu immlgrlh, Une perhonne 
raclhte ne ditute pah heulement lu ItrangeAh, elle he croit huptrleure. 

Ce n'ut pah heulement lu Françalh qui hont raclhtu ; danh touh lu payh 
Il y a de la hlgrlgatlen à l'Intérieur du payh, par rapport aux catigorlu 
hocialu. 

Certalnh ne he marieront jornaló entre dlfáírentu cahtu ; et une perhonne 
qui veut rendre vlhlte à une perhonne d'une autre cahte ne rentrera pah 
danh la malhon. 

LE VECU 

Lu Françalh nouh acceptent et en méme temph ne nom acceptent pah. Un 
étranger doit être iort ; on ne hait pah la lingue., an ne. connaît pah 
lu habltudu, on ut heul, c'ut dli&iclLe. 

Il n'y a pah qu'en France, qu'il y a du raclhme. Il y a du raclhtu partout 
malh en France c'ut pire* Il y a du problému pour rien, une place danh 
le. métro, pour demander un hervlce ou un papier. 

Je hulh fatiguée, j'en ai marre de. voir du raclhtu. Je hulh mal traitée 
avec mu patronnu ; pah toutu, malh la plupart. 

Avant de venir en France, j'ai connu le raclhme au Sénégal, parce que je &ul& 
Capverdlenne. Lu Sénégalais n'aiment pah lu étrangerò, mali, Il y a beaucoup 
qui ne hont pah raclhtu. Vepulh que je hulh en France, je volò du Françalh 
qui tïont beaucoup de chohu enverh lu étranger¿. 
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U y a beaucoup d' étrangers en Fiance.. Il y a beaucoup de. Français racistes avec 
nous. Quand on rentre dans te métto, les Fiançais n'aiment pas entendue parler notre 
langue. Quelquefois nous allons dans les magasins et les vendeur ne sont pai toujours 
poti!, avec nous. Je travaille avec dei Fiançais dam, une usine à coté de Vontoise. 
Il y a des femmes qui òont Françaises et mariées avec dei> Algérien*. La plupart dei 
autres femmes françaises òont méchantes avec elles et aussi avec nous étrangers. 

Avant de venti en Fiance, j'ai connu le lacisme dans mon pays aussi. Il y a deux mondes 
cinghalais et tamoul ; il y a du racisme entre Tamoul et Cinghalais. 

ça existe, surtout en Fiance, parce que dans toute l'Europe, la Fiance est. plus ladite. 
Moi je suis bouiangei et je ne peux pas trouver du tiavail dans íes boulangeries. 
J'ai trouvé des places, mais ils disent qu'ils n'aiment pas tes gens d'origine 

africaine, pal exemple un noci. Hais, pcun moi, je vois que dans te monde, des (nanceó 
: pài de place poui les gem de couleur. 

Je Suis venu en Fiance parce qu'on m'a dit qu'ici la vie était belle et qu'on gagne 
beaucoup d'argent et petit à petit je. me suis aperçu que ce n'étaitpas tout-â-~yiit 
ça et que tes Fiançais, plus ça va mal, plus ils sont ou deviennent racistes. 

Moi, je pense que les Fiançais n'ont, pas {¡ait. venir ou accepter les étrangers seule-
ment pance qu'ils avaient besoin de. main-a" oeuvne , mais palee qu'ils patient moins 
cher les étrangers ; et maintenant, qu'il y a ta crise, il {aut. quand même les 
payer ! tes Français veulent se débarrasser de nous tout en restant galant. Je pense 
que c'est SO % qui. sont ainsi. 

Si on le. tourne en arrière, les Fiançais immigraient déjà. Ils sont partis pan ■'.once. 
Nous on est venu ici pas avec la force, on est venu cherchen du travail, pence qu'il 
y a des problèmes chez nous. On travaille ici pance qu'on a du coulage. 

ics Fiançais sont racistes cependant ils ont une employée de maison étrangère. 
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IMMIGRES 

INSECURITE ??? 

" 91 % des Français s'enferment à clef la nuit et 44 % le 

jour, 20 % des Parisiens pratiquent ou envisagent de prati-

quer un sport de combat ". (un sondage) 

Une enquête de 1976 

" Y a-t-il des quartiers dans lesquels vous n'aimeriez pas 

aller le soir seul ? Quartiers mal éclairés (40 %) , endroits 

fréquentés par des jeunes marginaux (35 %), endroits fréquentés 

par des immigrés (34 %) ". 

LA PRESSE " POPULAIRE " 

27 avril 1983 - France-Soir : Un lycéen assassiné dans un abri-
bus : 

" ...des Jaunes, des Noirs, des Maghrébins, les copains de 

Richard étaient de toutes les origines. Il n'était vraiment 

pas raciste... " mais plus loin " certains de ses copains 

n'étaient cependant pas des anges... ". 

2 5 mai 1983 - France-Soir : Deux conducteurs attaqués à Paris : 

" Les deux malfaiteurs de type nord-africain. . . " 

26 mai 1983 - France- Soir : Il blesse le cambrioleur d'un voisin 

" Deux voleurs, des jeunes de type gitan... " 

29 avril 1983 - Le Parisien Libéré : Un baron dépouillé ; 

... " Un Nord-Africain. . . se précipita sur eux... " 

DES DECLARATIONS 

de citoyens 

" Venez donc voir à Paris ce qui se passe. Vous n'oserez plus 

prendre le métro " 

" Mon souhait : que vous ayez un couteau ou un rasoir sur la 

gorge par- un de vos protégés " 

(extraits de lettres reçues par Françoise Gaspard ex-maire 
de Dreux) 

" les habitants des pavillons inondés de Noisy-le-Grand se 

sentent abandonnés et évoquent les tziganes qui habitent près 
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de là et gui ont été les seuls, selon eux, à avoir droit à l'aide 

de la municipalité : ils sont armés jusqu'aux dents. Un de ces jours 
tout ça finira mal " (Libération) 

de responsables 

" Le seuil de tolérance compatible avec le respect de 1 'ordre public 

est atteint " (déclaration du Gouvernement belge. Libération, 10.5.83) 

" J'en ai expulsé, je continuerai à expulser " (Defferre, France-Soir, 
11.3.83) 

" Si nous demandons aux 

pourrons récupérer tout 

écoles, policiers , nous 

8.3.83) 

immigrés de rentrer dans 

un équipement qui existe 

reviendront de droit " . 

leur tiers-monde , nous 

déjà : crèches, 

(Le Pen, France-Soir, 

A coup de statistiques, articles de journaux et autres sondages, la machine 

qui fonctionnait déjà bien s'est emballée au moment des élections municipales 

de mars 1983 : le problème de l'insécurité a été utilisé comme argument-massue 

et a justifié les attaques de tout bord envers la communauté immigrée désignée 

à/par l'opinion publique comme dangereuse dans son ensemble. 

Déjà en 1977, pour les personnes interrogées par le comité d'études sur la 

violence (présidé par Alain Peyrefitte) , les étrangers étaient, après les jeunes, 

l'un des groupes où se recrutent le plus d'auteurs de violence mais qui, en 

revanche, n'est que peu victimes de violence. Les chiffres de la criminalité, 

à l'époque, prouvaient le contraire : la part d'étrangers n'y était pas signifi-

cativement différente de celle qu'ils représentent dans la population totale et 

en revanche, ils formaient par exemple à Paris le tiers des victimes de coups et 
blessures. 

Car l'insécurité c'est aussi un sentiment partagé par les immigrés et les faits 
ne leur donnent pas tort : 

- les bavures policières (Chatenay-Malabry , la Cité des Flamants à Marseille et 

bien d'autres) font souvent des victimes parmi les immigrés. 

- le principe même des contrôles d'identité au " faciès " qui ne peut qu'être 

ressenti comme un élément d'angoisse quotidien. 

- les attentats racistes contre les Maghrébins en Corse, contre les foyers ou 

cités de transit (deux dans la semaine du 25 au 30 avril 1983 par exemple) 

et rappelons aussi pour mémoire qu'un immigré court trois fois plus de risques 

qu'un Français d'être victime d'un accident du travail, qu'il est parfois un clan-

destin à la merci d'une expulsion, un chômeur, un mal-logé. 
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Incertitudes économiques, incohérences gouvernementales renforcent le sentiment 

d'anxiété de la population qui, selon la règle bien connue du bouc-émissaire, 

désigne comme responsable l'autre, le différent, qui est en même temps celui 

auquel, si les choses s'aggravent encore, on pourrait ressembler (en tant 

qu'exploité, paumé, déraciné). 

Si les chiffres de la criminalité prouvent que l'augmentation de l'insécurité 

n'est pas une réalité mais une impression - entretenue par les médias ou les 

politiciens - nous sommes tous interpellés par les risques que cette psychose 

fait courir aux minorités réputées dangereuses. 

En réaction à une peur irraisonnée, la tentation de réclamer un pouvoir fort, 

capable de " rétablir l'ordre ", n'est peut-être pas une hypothèse d'école. 

F. B. 

DOCUMENTS CONSULTES 

. Quand la ville dort mal, le sentiment d'insécurité, Jacques Girardon, 

Stock 2, Paris : 1980. 

• Réponses à la violence. Annexes au rapport du Comité d'études présidé par 

Alain Peyrefitte, n 3, La Documentation Française : 1977. 

. Différences n" 23, mai 1983, magazine du MRAP. 
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LA GAUCHE 

ET L' IMMIGRATION 

Lors des élections municipales de mars 1983, Françoise Gaspard - maire 

socialiste sortant de Dreux - a été réélue de justesse (1) contre une liste 

d'opposition où figurait, allié au R.P.R.,le Front National. 

La campagne contre Françoise Gaspard a été particulièrement agressive et 

l'opposition n'a pas hésité à jouer sur la corde de l'immigration à coup 

de calomnies et d'affirmations racistes. 

Il y a eu ainsi entre autres - des tracts où l'on pouvait lire " Jeunes 

Français de Dreux, Gaspard t'amuse et t'abuse, demain elle donnera un emploi 

à un immigré " ; - des rumeurs prêtant au maire sortant un fils métissé caché 

depuis 16 ans ou affirmant qu'elle avait embauché à la mairie un meurtrier 

maghrébin ; - des déclarations tout-à-fait officielles de M. Stirbois (n° 2 

de la liste d'opposition) selon lesquelles il faut " renvoyer dans leur pays 

les chômeurs, les oisifs, les délinquants ", " revenir au seuil de tolérance " 

et leur montrer " qu'ils ne sont pas les maîtres chez nous ". 

Au lendemain de l'élection de sa liste, Françoise Gaspard a renoncé à 

solliciter un nouveau mandat de maire de Dreux et a annoncé sa volonté de partir 

en guerre contre le racisme et la montée du fascisme en France. Selon elle, 

cette action devait d'abord être une réflexion : quel peut être le discours 

alternatif de la gauche en réponse au discours irrationnel et démagogique 

de la droite ? Comment avoir face à la simplification des attaques l'efficacité 

suffisante ? 

Ces questions sont d'autant plus fondamentales que ce sont souvent les caté-

gories les plus faibles socialement et économiquement qui sont les plus sensibles 

aux arguments racistes. N'oublions qu' " Hitler n'a pas été amené au pouvoir 

seulement par la bourgeoisie ". 

Comment ne pas être plus que d'accord avec de tels propos et comment ne pas 

applaudir quand Françoise Gaspard ajoute " qu'elle refuse totalement l'idée 

de seuil de tolérance ", " qu'il faudra bien arriver au vote immigré " et 

annonce qu'il va très vite y avoir " dans ce combat où elle n'est pas seule 

- un certain nombre d'initiatives ". 

Malheureusement, près de trois mois ont passé depuis ces déclarations et 

l'on attend toujours le discours alternatif et les initiatives socialistes. 

(1) depuis l'élection a été remise en question, et les électeurs devront voter 

de nouveau à la rentrée... 
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De nouveau, La gauche fait silence sur Les immigrés et La montée du racisme : 

aujourd'hui seules comptent les discussions sur la rigueur et le plan Delors 

et à peine a-t-on su que Le Secrétariat d'Etat aux immigrés avait été rattaché 

à celui de la famille ! Françoise Gaspard, elle-même, lors de son débat avec 

Alain Juppé sur FR 3 en avril 1983 a tenu des propos parfois ambigus et toujours 

défensifs : l'immigration clandestine - pour laquelle pas la moindre explication 

n'était donnée - semblait le mal absolu et il était primordial de prouver que le 

gouvernement de M. Mauroy contrôlait mieux les frontières que celui de M. Barre.. 

Alors ce qui s'est passé à Dreux - et ailleurs - pour ces municipales, est-il 
déjà oublié ? ? 

Espérons que peut-être à la rentrée... mais pourquoi faut-il que la gauche 

attende, toujours attendre alors que les campagnes et les actes racistes eux, 
n'attendent pas. 

J.B. 

I Dessin de PLAKTU. I 



top secret 

on pourrait nous entendre 
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LA GAUCHE 

À BOUT D'ARGUMENTAIRE 

La puce à l'oreille, Autain avait deviné juste, c'est tout à 
son honneur, 1 1 immigration allait être au coeur du débat lors des municipales. Il 
ne pouvait soupçonner à quel point il voyait juste. La rivalité fut grande et la 
gauche n'a pas été toujours la dernière à argumenter. Pas toujours dans le sens de 
l'argumentaire d'ailleurs. " Les frontières sont des passoires . Non nous avons été 
capables de renvoyer X immigrés n'en sont qu'un exemple. 

Mais alors cet argumentaire ? Est-ce bien ã 2 millions d'exemplaires qu'il fallait 
le tirer ? (avons-nous bien entendu ? Tant que nous n'avons pas d'information nous 
revendiquons le droit à la désinformation). Sans faire insulte aux P. S et au P.C. 
nous ne pensons pas que le seul nombre de leurs militants justifiait un tel tirage. 
Nous espérons aussi, pour le respect qui est dû à leurs militants, que le document 
donnerait des arguments d'une autre tenue. 

A qui s'adressait-il donc ? A tous ces relais qui dans la campagne auraient leur mot 
à dire sur l'immigration. 

A des relais de droite, voire d'extrême-droite, la pure, la dure, la vraie, est-ce 
un argumentaire qui empêchera qu'elle dise ce qu'elle dira de toute façon bonne et 
mauvaise foi inclue? 

Est-ce au jeu de T^excase " mais non ils ne sont pas si méchants, ils ne mangent pas 
tout le budget de la s ë eu. et même ils alimentent les caisses d'allocations familia-
les des Français..," qu'on est gagnant avec des adversaires ? 

Et pourtant un argumentaire, un argumentaire différent, n' 
aurait sans doute pas été de trop dans la campagne municipale pour tous ces relais 
que sont partis, syndicats mais aussi associations de toutes natures, journalistes, 
animateurs sociaux ... qui dans une campagne électorale sont interpelés ou peuvent 
interpeler, ou contrecarrer une information . ( à Marseille : vous dites que nous 
sommes 10 millions d'immigrés, Cher Monsieur, nous ne sommes que 4 millions 200 on 
s'en excuse). Pour toutes ces personnes, à priori de bonne foi, voire antiracistes 
mais qui sont peu et mal informés et à qui une information de qualité aurait permis 
d'étayer des positions. Positions pas seulement défensives du style de l'excuse mais 
aussi positions présentant des projets réels d'une politique pour rendre la présence 
possible des immigrés au quotidien ( dans le logement, les écoles, le travail). 

Cet argumentaire nous ne l'avons pas eu. L'autre non plus d'ailleurs qui a terminé 
sa courte vie au pilon. Il aurait pu rendre quelques services pour soutenir une opinion 

des positions en attendant que les immigrés aient Íes droits politiques aux municipa-
les, droits qui ne permettraient plus que n'importe qui dise n'importe quoi. 
Dans ce sens nous n'avons d'ailleurs pas à pardonner à la gauche d'avoir dit ce qu' 
elle s'est permis de dire à Marseille, à Flins ... car la gauche elle-même a déjà 
cotisé pour savoir qu'en ce domaine on ne joue pas avec le feu, et qu'il y a de 
drôles de retour de flammes. 

Il n'empêche aujourd'hui est aujourd'hui et le racisme est 
malheureusement à l'ordre du jour ... et il y a place et pour des argumentaires 
intelligents et des actions et pourquoi pas pour une politique réelle de l'immigration. 
Bouclons la boucle. Cela supposerait peut-être que le pouvoir prête une oreille 
à ces associations qui ici ou là, dans les quartiers font déjà quelques petites choses. 

et qu'il agisse d'une autre manière que d'endiguer le flot de racisme et d'être 
seulement sur la défensive. 

C,W, 



t La contribution des immigrés atcu développement de la France 

L'immigration est un phénomène mondial Llmmigration eftFrâîîsé a une longue histoire 

Partout, et depuis longtemps, des 

iommes quittent leur pays d'abord 

)our des misons économiques. Ce 

.ont surtout les pays qui connaissent 

in developjx'ment industriel rapide 

[ili attirent et reçoivent les travail-

eurs des pays les plus démunis. 

l es Etats-Unis sont notamment 

.in |X)le d'attraction. On y dénombre 

aitre 10 et 13 millions d'étrangers en 

ituation légale ou irrégulière prove-

ıant principalement des Caraïbes ou 

l'Amérique du Sud. 

Beaucoup d'autres régions du 

nonde connaissent des mouvements 

nigratoires : l'exode des tziganes 

vers la Hongrie, les Kabyles des 

montagnes du Sud vers le Nord de 

l'Algérie, entre pays d'Afrique noire 

vers la Côte d'Ivoire... 

L'Europe Occidentale a également 

recours aux travailleurs étrangers. 

C'est à la fin des années 1950 que 

sont apparues des (îénuries de main 

d'œuvre suivies de grandes migra-

tions notamment dans certaines 

régions françaises (Ile de France, 

Rliône-AIpes, Provence-Côte 

d'Azur). Plus de 6 millions de travail-

leurs étrangers résident aujourd'hui 

en Furope. 

Travailleurs 
Copulam»* ctrani>èrc 

riiulc 
(ilnlfrcs IV8l>) Travailleurs 

Population étrangère 

totale 

R.F.A. 2 .168.800 4.453.3(X) 

4. 147.900 

1.771.(XX) 

Suisse 

Belgique 

Pays-Bas 

Suède 

501.100 

310.100 

250.000 

234.100 

892.800 

890.300 

537.800 

421.700 

France 

Royaume Uni 

1.591.900 

775.(XX) 

Phénomène mondial, l'immigration se ralentit cependant aujourd'hui 

ar la capacité des pays d'accueil se réduit du fait de la crise économique 

t il apparaît de plus en plus clairement qu'il vaut mieux aider le déveîop-

ement économique, social et culturel des pays migratoires plutôt que de 

àvoriser le déracinement des hommes. 

Par goût de la découverte ou de 

l'aventure, le plus souvent jxiussés 

par les événements politiques ou les 

nécessités économiques, des hom-

mes ont depuis des siècles rejoint la 

France. 

• 1911 : 1.160.000 étrangers en Franc r, 

soit .3 % de la population totale. Un 

million de ces immigrés essentielle-

ment d'Afrique du Nord, participe: c 

à la première guerre mondiale. 

• 1931 : 2.700.000 étrangers (6,6 'Vl ce 

la population totale). La France est 

alors le premier pays d'immigration 

d'Hurope mais la crise économique 

des années suivantes entraîne une 

diminution du nombre d'étrangers. 

• 1945 : création de l'Office Natio-

nal d'Immigration pour organiser 

l'entrée des travailleurs dont notre 

économie a besoin. 

• I960 : l'immigration d'Italie, de 

Belgique et de Pologne commence Ì 

diminuer. Mais en encourageant la 

clandestinité, l'État favorise l'entrée 

totalement incontrôlée de très nom-

breux maghrébins et portugais. 

• 1970 : la population étrangère 

retrouve ;dors sa plus grande propor-

tion avec 8 % de la po lulation totale 

en 1974. Mais a cette date, l'immigra-

tion est suspendue sauf„pour les 

regroupements familiaux et pour les 

travailleurs de la CF.E. 

i; i-> i ç 

M 1 
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Traditionnelle terre d'accueil, la France reçoit depuis longtemps deş 

travailleurs étrangers pour développer son économie. 



Qui soht les immigrés? 
î ■ ■ - - , 

. v:: 
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II.ÎIKO telle est la population étran-

gère en France en 1983. Les principa-

les communautés sont les suivantes : 

Portugais 860.()0(), Algériens 815 .IXX), 
lt;diens 450.000, Manxains 445 .(XXJ, 
Espagnols 412.000, Tunisiens 

WVtXX), Turcs 118 .(XX), Pays Sud du 
S ilura !I5.(X )0. 

;» ! .11 u»;i - ■ . |r\ ■ ■ : -i li.at. ¡ï . 

tes communautés se sont peu a peu 

intégrées dans notre pays et ont ainsi 

pallié notre faible démographie, la 

plus faible d'Europe après l'Espagne. 

Aujourd'hui plus de 70 % des étran-

gers vivant en France y résident 

depuis plus de 10 ans. En restant en 

France, nombre d'entre eux adoptent 
notre nationalité. 

C'est ainsi qu'aujourd'hui plus de 

1 1 millions de français ont un arrière 

pirent étranger et 2,2 millions de jeu-

nes français de moins de 25 ans ont 

au moins un de leur parent étranger. 

La France s'est construite par l'accueil constant de nouvelles popu-

lations dont certaines y sont installées durablement. 

Que font les immigrés? 

Près de 2 millions de travailleurs étrangers contribuent au développement 

de l'économie française. Ils représentent 9 % de la population active. 

Les immigres occupent do vint l peu qualifies : 

- 86 % des salariés étrangers sont ouvriers. 
- Ils représentent 17,5 % de l'ensemble des ouvriers (25 % des manœuvres et 

seulement 2 % des cadres). 

leur qualification tend cepend n ' -améliorer 

Manœuvres — — 

O.S. .—
 :

 -, 
Ouvriers qualifiés — 

Total ouvriers 

Employés . 
Agents de maîtrise et techniciens 

Cadres 

Ils sont tres nombreux dan^ an ¡ es branches : 

Bâtiment__ 

Génie civil 

Hygiène i. _ - - - - -
Construction auto — 

Leurs conditions de travail sont particulièrement difficiles. 

1971 1979 

26,7% 13,4 % 

40,1% 34,5 % 

26,8% 37,9% 

93,6% 85,8 % 

3,6% 9,2 % 

1,7% 2,6% 

1,1% 2,1 % 

44,4% 

33,7% 

37,1% 

25,5% 

La présence d'étrangers dans certains secteurs dés est décisive pour 

notre économie. Une voiture sur quatre (notre meilleur produit <f expor-

tation} et un km d'autoroute sur trois sont réalisés par des immigrés. 



Quelques vérités bonnes à dire 

'immigrciîion lie crée pas de chômage, 
ella enrichit notre pays 

L'évolution du chômage est indé-

I elídante île l'immigration : 

- en France depuis ti ans que l'immi-

gration est arrêtée, le nombre de 

chômeurs s'est multiplié par 4,5. 

- le chômage a progressé de 30 % en 

1981 dans les pays de la QiK alors 

que l'ensemble de ceux-ci observent 

urie politique rigoureuse de ferme-

ture des frontières. 

Renvoyer les immigrés chez eux 

serait inefficace : 

- des études officielles ont montré 

Ç 

que moins de 3 travailleurs étrangers 

sur 10 |x>urraient être remplacés par 

des français. 

- avec une importance économique 

des immigrés comparable à la nôtre, 

la RFA a récemment conclu "qu'ex-

pulser les 4,6 millions d'étrangers 

signifierait le chaos pour le pays". H 

en serait de même dans notre pays. 

- les mesures d'incitation au retour 

f
.rises sous le septennat précédent 

"le million des immigrés") n'ont eu 

aucune efficacité : seuls ceux cjui 

avaient déjà un projet de départ ont 

réussi à se réinstaller; les autres sont 

revenus. 

Plutôt une politique de c<x>péra-

tion: ' 

depuis 1974, le nombre d'immi-

grés s'est stabilisé. Par ailleurs, lé 

Gouvernement, dans le cadre île sa 

|X)litique île coopération, aidera les 

pays qui le souhaitent à réinsérer 

leurs ressortissants. H ne choisira pas 

la voie répressive contre les immi-

grés. Nous avons besoin d'eux. 

Méfions-nous donc des idées toutes faites. Les immigrés ne sont pas 

la cause de la crise mais plutôt les victimes au même titre et/parfois plus 

durement, mie les autres travailleurs. 

L'immigration participera réquilibrâf: ; 
de la Sécurité Sociale tíf 

Assurance maladie, une moindre 

consommation de soins : les mauvai-

ses conditions de logement et de tra-

vail, l'absence ou la défaillance de la 

cellule familiale sont les principales 

causes de maladies chez les immigrés. 

Ils sont notamment victimes de plus 

Je 2d ".ï des accidents du travail. Leur 

risque d'accident est 2,5 plus grand 

que les autres salariés car ils ixxupent 

[es emplois les plus dangereux 

(comme le bâtiment et les travaux 

publics). : . i . 
I ' 1 \ I 

M* 
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Néanmoins, un récent colloque 

international de médecins estimait 

que les travailleurs immigrés sont 

moins hospitalisés que les autres 

catégories sociales. 

I ne étude de la ( laisse Primaire 

d'Assurance Maladie de la Région 

P;irisienne où demeurent 1,5 million 

d'immigrés a montré qui- pour ITS 

les remboursements île maladie. 



d'accident du travail et de maternité 
étaient en moyenne moins impor-
tant pour les immigrés (3.251 francs) 
que pour les français (3.820 francs). 

Les immigrés étant, en moyenne, 
plus jeunes que les français, ils 
consomment moins de soins. 

h t stan : ! 'amiliales : ilo ali-ıia-

'•< >; , ınotn >|x>rtanres. Elles sont 
versées d'une part aux familles qui 
résident en France. Les familles étran-
gères sont traditionnellement plus 
nombreuses et perçoivent des alloca-
tions en conséquence. 

Elles sont versées d'autre part, en 
fonction d'accords internationaux, 
aux familles de 800.000 immigrés, 
soit plus de 1/3 des cotisants immi-
grés, demeurées dans leur pays d'ori-
gine. Cependant, ces allocations sont 
beaucoup plus réduites car calculées 
en fonction du coût de la vie des 
pays où vivent les entants. 

Ketraite : des -droits jxirtidk.-rrK.nt 
utilisés. Le travail clandestin, qui leur 
était imposé par l'employeur, prive 
les immigrés d'une pension qu'ils 

auraient dû percevoir s'ils avaient tra-
vaillé régulièrement 

De plus, travailleurs tres mobiles, 
ils n'ont pas toujours conservés les 
documents nécessaires. Ceci leur est 
encore plus difficile quand ils sont 
repartis dans leur pays. 

Une étude de rlnspection Géné-
rale des A Sairá Sociales a montré 
que les étrangers étaient plus nom-
breux que les français ì ne pas 
demander le bénéfice d'une pension 

alors qu'ils avaient cotisé. 

Attention donc aux préjugés. Les imrnigrés cotisent comme tout le 
monde et n'aggravent nullement te déficit de la Sécurité Sodate, bien au 

CONTRAIRE 

? mımif ratiö i n 'est pas synonyme rie délinquance 

• ; M » : . ; . . »o ìi 

' ••)?})) , », i nrr '\ ¡ì 
A HUM!! il ' . , ~f >/i \i\ * 

Sam cloute est-il vrai qu'un 
nombre important de jeunes immi-
grés marqués par féchec scolaire, le 
etómage, les conditions de logement 
difficiles vivent dans une situation 
propice à la délinquance juvénile. Les 
laits méritent cependant d'être clari-
fiés. 

La Commission du Bilan précisait 
par exemple qu'on trouve 7,4 % 
d'étrangers riarmi les condamnés aux 
assises (pour des crimes) alors qu'Us 
représentent 8 % de la population. La 
grande délinquance ne peut donc pas 
être attribuée a rimm^gration. 

Une étude du GN.R.S. a montré 
que les facteurs explicatifs de h délin-
quance sont l'âge et k situation 

sociale. La nationalité en aucun cas, 
n'apparaît être un élément influent 
Aussi à âge égal et à condition sociale 
équivalente, k petite oeurKjuaocç 
n'est tias plus forte dxv fes immigrés 
que chez les français. 

S'il y a des difficultés dans certains 
quartiers |x>pulaires a ti irte concen-
tration d'immigrés, il faut savoir que 
les jeunes français vivant ilans les 

mêmes conditions connaissent la 
même délinquance. 

La mmşımm n'est pas Sée à la couteiar tte Sa peau mais aiix COJKI-

tioiis de vie. Cherchons donc à améiocer eefles-ci et à faire davantage 
paiu^tesé>ajigersàiirtrevfesociafe 

II 



Améliorer les conditions de vie 

ìftjement et mode de vie des immigrés 

I labirçi \ ı semble : les difficultés 

de coexistence entre communautés 

françaises et d'immigrés, quand il y 

en a, naissent essentiellement des 

conditions d'Iubitat (3/4 des loge-

ments insalubres encore utilisés sont 

occupés par des étrangers), de l'urba-

nisme, des modes de vie (faiblesse 

des revenus, familles nombreuses, 

isolement). Ce sont les difficultés 

sociales que rencontrent les plus 

défavorises qui favorisent l'apparition 

de tension entre les communautés. 

Ainsi dans les grandes métropoles 

regionales Où la proportion d'im-

migrés est sensiblement la même 

( 1 1,1) % de la |H >pulation totale), les 

rapj torts entre français et immigrés y 

Le Gouvernement met en place une politique d'amélioration des 

conditions d'existence mais c'est aussi à chacun, notamment à travers le 

sont différents car les conditions de 

vie y sont aussi différentes. 

I )es solutions : depuis le début de 

1982, le Gouvernement a conclu des 

contrats d'agglomération avec les élus 

locaux concernés pour permettre une 

amélioration de l'habitat ancien et la 

mise en œuvre d'animations cultu-

relles et sociales. 
150.000 immigrés sont logés dans 

des foyers gérés par des sociétés 

d'économie mixte (SONACOTRA) 

ou des associations. Jusqu'ici les rési-

dents de ces foyers n'avaient pas de 

statut et leur situation était très 

précaire. Un projet de loi est en pré-

paration afin de mettre fin à ce vide 

juridique. 

■ - ; 

tous: les mesures mises en œuvre 

Les jeunes immigrés èt l'école -à fi 
 ■ 'ï A \ ■ .' ' 

l In taux d'echec scolaire élevé il 

y a dans les écoles françaises 925.(KX) 

enfants étrangers, soit 8 % des effec-

tifs totaux. Leur scolarité est dans 

l'ensemble courte et difficile. 

Us représentent en 1980 : 

• 9,3 % des élèves de l'enseignement 

public primaire, 

• 5,7 % des élèves du secondaire, 

• 2,8 % dans le T cycle long. 

20 % des enfants immigrés quit-

tent l'école sans savoir lire ou écrire. 

La différence culturelle : leur diffi-

culté provient des différences de 

langue, de religion, de coutume... On 

constate en effet que lorsqu'ils sont 

bien insérés dans la société française, 

les enfants étrangers ont beaucoup 

moins de problèmes. Ainsi à Paris, la 

proportion la plus forte d'immigrés 

se trouve dans les A' et 6 arrondis-

sements et les retards scolaires y>ont 

rares. 

Des solutions . ilans le primaire, 

des classes d'initiation de 20 élèves au 

maximum sont créées pour les 

enfants qui ne parlent pas le français. 

Dans le secondaire, tics classes 

d adaptation permettent de mieux 

maîtriser la langue française. 

11 centres de formation 

! CEFISLM) ont été crées pour les 

enseignants qui ont des classes avec 

beaucoup d'étrangers. 

Les zones d'éducation prioritaires 

(Z.E.P.) instituées en septembre 

1982, permettent de renforcer les 

moyens d'enseignement dans les 

quartiers où les retards sont impor-

rante et où le nombre d'immigrés est 

souvent élevé. 

L'école est la dé d'une insertion réussie. C'est là que jeunes français 

et jeunes immigrés doivent apprendre à vivre et travailler ensemble. 



Comprendre et s'enrM des différences 
Kî 

r ies immigrés dans la société française 
Combattre lé racisme 

1* 

Insérer les immigrés dans la 

société française pour permettre une 

coexistence harmonieuse entre les 

communautés. C'est à cette fin que 

de nouvelles lois ont été adoptées en 

octobre 198] mettant un terme a des 

discriminations susceptibles de mar-

gin. diser 8 de la population de 

notre territoire : 

- le décret du I?. avril 1939 qui sou-

mettait à autorisation administrative 

préalable la création de toute associa-

tion par des étrangers a été abrogée; 

une assistance technique et un sou-

rien financier seront progressivement 

mis en place pour ces associations en 

vue de favoriser l'émergence de 

jeunes animateurs issus de l'immi-

gratii >n, 

- fin de la situation de précirité 

pesant sur tout étranger et nouvelles 

garanties concernant les contraintes 

(]i:¡ ont été m.iintenues, 

- de multiples autres mesures : l'au-

torisation préalable au mariage des 

< i rangers n'es! plus nécessaire, les 

étrangers avant suivi des études 

set ( M îc lai res en France peuvent, 

; i umile les frane;iis, obtenir une 

h< '.;:se universitaire... 

i ( ette voli dite de rapprocher le 

étrangers du droit unii 

ij< >iitent des politiques nou-
". it .•>•>■. ■.',!>' L mi'ini'lll .le 

formation professionnelle et d'anima-

tion culturelle, même si les retom-

bées de ces mesures ne peuvent être 

espérées qu'à moyen terme, leur 

enjeu est considérable 

- le Fonds d'Action Sociale pour les 

ravaillcurs immigrés et leurs familles, 

permettra d'encourager ces actions 

ex périmen taies, 

- les contrats d'agglomération per-

mettent de mettre des moyens finan-

ciers à la disposition des collectivités 

locales pour animer ces politiques. 

La France possède un dispositif 

juridique permettant à chaque indi-

vidu de se protéger contre les actes et 

les comportements racistes ou discri-

minatoires. 

La loi du 1" juillet 72 permet de 

condamner les auteurs de discrimina-

tions raciales dans les offres d'emploi, 

dans les prestations de service (ex. le 

refus de vente), de dédirations inci-

tant au racisme. Le rôle d'associations 

comme le MRAP ou la L1CRA est 

dans ce domaine essentiel. 

Li France a pris, par ailleurs, des 

engagements internationaux allant 

clans le même sens : 

- signature de ta Convention de 

t 'ONU pour l'élimination des discri-

minations raciales. Reconnaissance 

en 1982 de la compétence d'un Haut 

Comité pour recevoir les recours 

individuels contre les Etats. 

- ratification de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme 

et acceptation depuis fin 1981 des 

recours individuels. 

- signature en 1982 de la Convention 

Européenne sur le statut des travail-

leurs immigrés. 

La France n'est plus en mesure d'accueillir de nouveaux étrangers en 

dehors de ceux qui viennent chercher refuge contre les persécutions 

ainsi que les épouses et enfants d'immigrés déjà installés en France. 

Mais nous savons que les 4 millions d'étrangers qui vivent et travaillent 

sur notre sol ont contribué à construire la France d'aujourd'hui. L'avenir 

ne peut s'envisager sans eux. Comprendre et accepter leurs différences 

nous permettra de rester ouverts sur le monde et d'enrichir notre patri-

moine national!. 
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MOBILISATION UNITAIRE 

CONTRE LE RACISME 

CAMPAGNE DE RIPOSTE UNITAIRE SUR LA REGION PARISIENNE 

Vers la fin mars, sept associations immigrées (1) ont pris l'initiative d'inviter 
d'autres associations afin d 'envisager ame riposte unitaire de l'ensemble des 

organisations des travailleurs immigrés, des organisations de solidarité et des 
organisations syndicales. 

Lors de la manifestion du 1er mai, a été distribuée une déclation rappelant 

l'urgence d'une mobilisation permanente face à lacampagne raciste ainsi que la 
mise en place de comités locaux qui lutteront pour la défense des travailleurs 
immigrés et pour l'égalité des droits. 

Cette déclaration était signée par 12 associations : AMF, ATAF, ATMF, ATF, ATT, 
UTIT, FASTI, CEDETEM, Accueil et Promotion, CAR 18ème, ASFM.de Vitry et le 
collectif " La. crise n'a pas de couleurs ". 

A la suite de cette apparition le 1er mai, les réunions unitaires se sont tenues 
afin de poursuivre et mettre réellement en pratique les déclarations prises en 
commun. 

On peut regretter que certaines associations signataires soient depuis le 1er 

mai absentes et ceci, sans aucune explication. Cette attitude nuit à la continuité 
de cette initiative. 

Lors de la dernière réunion du 30 mai 1983, les associations présentes (AMF, 

FASTI, ATT, ATAF, CAR 18ème et Accueil et Promotion) ont réaffirmé leur volonté 
de poursuivre les perspectives définies dans le tract unitaire du 1er mai dernier. 

Il est, en effet, plus que temps que cette initiative prenne des formes concrètes. 
Celles-ci doivent tenir compte de la large démobilisation existante et s'axer 
dans un premier temps à renforcer les comités locaux unitaires pour dans un 
deuxième temps proposer des actions de masse. 

P.M. 

(1 ) Association des Travailleurs Algériens en France (ATAF) , Association des 

Marocains en France (AMF) , Comité des Travailleurs Algériens (CTA) , Association 
des Travailleurs Marocains en France (ATMF) , Union Générale des Travailleurs 
Sénégalais en France (UGTSF) , Union des Travailleurs Immigrés Tunisiens (UTIT) , 
Fédération des Associations d'Espagnols en France (FAEF). 
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DAMS LE 18° ARRONDISSEMENT 

LE COLLECTIF 18° POUR L'EGALITE DES DROITS ET CONTRE LE RACISME 

A l'appel de la ligue des droits de l'homme 18°, s 'est constitué un collectif qui 
regroupe déjà de nombreuses associations et organisations politiques ou syndicales 
afin de réagir ensemble face au racisme. 

Depuis début juin, la campagne raciste prend des allures inquiétantes dans le 18°. 

Vers rai -juin,tout l'arrondissement et en particuliers la Goutte d'or a été 
recouvert d'affiches et de tracts dénonçant l'insécurité grandissante et appelaient 
a. une manifestation le 23 juin. 

Cet appel était signé .pudiquement "association des commerçants "et se proclamait 

totalement apolitique. 

ET POURTANT: 

• La veille de la mani fes tati on, comme par hasard, le maire de Paris faisait savoir 
par la presse qu'il s'inquiétait de T insécurité à la Goutte d'or. 

— Le jour de la mani fes tati on,un article dans France soir, véritable torchon raciste, 
fantasmait sur l'insécurité à la Goutte d'or. 

-Au cours de cette manifestation a été diffusé des tracts du P.F.N. et de 
"légitime défense" reprenant leur thème favori sur l'immigration. 

Face à cette campagne^le collectif a dans un premier temps fait une contre 
information par voix de tracts et d'affichettes le jour meme de la manifestation. 

Dans un deuxième temps,une conférence de presse se tiendra le 12 juillet 
afin de dénoncer l'amalgame qui est fait entre insécurité et immigré. 

Le collectif envisage aussi d'attaquer en justice l'auteur de l'article de 

France-soir. 

PERSPECTIVE D'ACTION DU COLLECTIF 

Tout d 'abord, il est urgent de rassembler toutes les personnes sensibles à la 
montée du racisme et à la question de l'égalité des droits. Cette sensibilisation ne 
peut se faire qu'avec des interventions régulière et permanente partout ou cela 
est possibletdans le quartier, sur les marchés,mais aussi dans les écoles,sur les 

lieux de travail,dans les radio-libres 
ENsuite, il pourra être envisagé .après l'été,des actions plus spectaculaires 

avec un réel impacte sur toute la population de 1 'arrondissement, sinon plus. 

En tant qu'accueil et promotion qui a deux secteurs sur le 18°(clignancourt et 
goutte d'or)il faut nous mobiliser pour participer réellement à ce collectif. 

La riposte doit être a la mesure de cette campagne raciste. 
Pour nous en convaincre,relisons une deuxième fois l'article de france-soir. 

Si vous souhaitez participer ou avoir plus de renseignements .écrivez à ce collectif 

au 10 rue Affre 75018 . 
Vous pouvez aussi télephonner à Patrick 255 44 64 

Liaue des droits de l'homme 18°;M.R.A.P. 18°;A.T.A.F.18°;C.A.R. 18°;Comité logement 18« 
association SUN-TSE ;C.F.D.T. P.T.T 180 ;L.C.R.180 ;P.C.M.L.180 ;F.A.18° ;U.T.C.L.18°; 

observateur,: U.T.I.T.18 0 Accueil et Promotion 

P.S.U.18°;S.N.I. 
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Rafle surprise au 
« marché aux voleurs » 

à la Goutte-d'Or 
O

PÉRATION coup 
de poing, hier 
après-midi, à la 
Goutte-d'Or 

(XVIIIe). Trente policière 
ont interpellé une quaran-
taine de pickpockets, de 
receleurs, de racketteurs 
qui peuplent le « marché 
aux voleurs », boulevard 
de la Chapelle, sous le 
métro aérien. 

Blaira-adjoint da Parli. 
Jean-Pieri» Pierre-Bloch, qui 
avait déjà tait fermer dea di-
zaines de tripota et expulser 
quelque huit cents malfai-
teurs de ce secteur, assistait à 
cette rafle décidé* par le préfet 
de police Guy Fougter. Celui-ci 
avait reçu peu de temps avant 
une lettre de Jacques Chirac 
lui demandant de rétablir la 
sécurité dans ce quartier. 

La Oeutte -4 'Or - et 
Si ethnie* rnbsbstsal - de-
vient ea effet M se* sta 
cha*** Jeıır aa terrifiant 

4e vie* et 4e < 

Il y a d'abord le « marché 
aux voleurs ». Tout ce qui est 
'dérobé s'y retrouve un Jour ou 
l'autre. On ne peut y fair* un 
pas sans être abordé par un re-
celeur qui propose montres, bi-
joux, ou articles de maroqui-
nerie. Un des truands qui 
proclame un peu trop fort se 
qualité d'indie pour rester vi-
vant encore très longtemps, 
s'est spécialisé dans la rêvent* 
des montres en or pour SOO F 
pièce. 11 en a le* bras couverts 
sous sa veste. D'autres reven-
dent les vêtements qu'Us vien-
nent de voler dans un magasin 
voisin. 

Le* vendeuses ne s'interpo-
sent plus, le moindre voleur 
n'hésite plus à dégainer une 
arme. 

Lit f tOUriSt§8 a 
Le . siège sodai . du • mar-

ché . est installé dans un bar. 
Cest autour de ce point né-
vralgique que se vendent les 
articles les plus délicats : faux 
papiers, armas et drogue. Un 
peu de H et a* cocaine, beau-
coup d'héroïne. 

Ossi eette feerie traînent 
par trois les ptekpecketa 
alasi que ees» que l'ea ap-
pelle tes « touristes ». Osa 
derniers estrés ea Preste* ea 
tant que tels, pratiquant le 
racket. Travaillant par 
groupe de cinq. Us saat eavi 
ren 4Sê, teas arasée. Le 
commerçant qui re rose Icare 
propealtloaa volt d'abord sa 

La rafle têt terminée t le dernier receleur du « marché 
aux voleur» » est emmeni par un gardien de la paix. Il 
proposait 15 franc» la couette au lieu de 60 franc» 
dan» le commerce. Photo FRANCS SOIR 

vitrine veler ea éclata. 811 
s'en lètta, sea èpe asa et sea es-
tante seat passe* à Ubac 
votre marquée aa rasoir. 

La drogue que l'on trouve 
dans le • marche aux voleurs • 
ne s'y limite pas. Rue de Sues, 
les revendeurs sont assis sur 
les capots des voiture* : la toi* 
sert de tam-tam pour donner 
l'alerte. Lorsqu'une importante 
quantité de drogue est en train 
d'être détaillée dans une ar-
rière-boutique, des guetteurs 
sont rétribuée pour occuper les 
cabines' téléphoniques sur le 
boulevard et donner l'alerte au 
moindre indice. 

La mort fauchant leurs 
clients à un rythme accéléré, 
les revendeurs vont distribuer 
gratuitement de r héroïne aux 
portas des collèges proches — 
Marx-Dormoy, Jules-Ferry, 
Poissonnier — pour se créer 
par la suite une nouvelle clien-
tèle. 

Un adolescent de quatorze 

ans a fini par avouer A sas pa-
rents le nom de son pour-
voyeur. Ceux-ci ont porté 
plainte. Le lendemain, le jeune 
était passé à tabac Depuis sa 
sortie de l'hôpital, il ne dort 
plus la nuit. Les menaces 
continuent 

Babattotisoi ' 
do dix ans 

Le marché de la prostitution 
est lié à celui de la drogue, 
surtout pour les travestis dont 
les besoins, estiment les poli-
ciers, a voisinent 1.500 francs 
par jour. Rue Myrna, les • stu-
dios • sont occupés par des 
Ghanéennes munies de cartes 
de réfugiées politiques déli-
vrées le plus souvent par la 
préfecture des Hauts-de-Seine. 
Un peu plus loin, ce sont des 
Maliennes. Leurs proxénètes 
sont ivoiriens. 

La place du Chateau-

Roage est le royaume des 
ataghréblaee 4eat lee « sta-
dio* » ee trouvent rae 4e 
Chartres. Très agressives, 
elles emploient dea ga 
d'use «Usasse d's 
■•hésitent pes A tirer les pas-
seais par la veste pear « ra-
battre » le eUeat. 

Environ MO. les prostituées 
de la Goutte d'Or sont toutes 
atteintes de maladies véné-
riennes. 

«La plupart d 'i 
ne devraient mésse pins 
avoir 4e rapporta pendant au 
osota* densi ans pour pouvoir 
être soignées », dit un mède-
eia 4e quartier. 

Lé violence est omniprésente 
sur ce territoire. La moyenne 
est de 15 agressions par jour. Il 
y a quelques jours, deux 
hommes ont tenté d'arracher 
l'alliance d'une vieille dame de 
quatre-vingt-deux ans sous 
une porte coché re. L'anneau 
ae passsR pas. Ils ont scié le 
doigt 4e la malheureuse. Peu 
après, ua Jeune bijoutier e 
ea les doigta écrasée, aa par 
aa, à eeaps de marteau pour 
avotr retasé d'ouvrir sea cof-
fre. 

Cloués sur la porto 
Une jeune femme s eu les 

épaules fracassées pour s'être 
agrippée à son sac è main. Une 
autre, qui résistait à deux 
agresseurs, a été clouée sur sa 
porte avec un pic à glace ! 

ai l'un des voyous est pris 
à partie. Us août tout de suite 
aae vtugtaamo sortis d'en ae 
sait M I w préeipAtsr è la 

Déposer plainte, c'est ee voir 
promettre regorgement 

Les violeurs, une centaine, 
s'engouffrent dans las cabines 
d'essayage des grands maga-
sins locaux le couteau au 
poing. Des enfants da quelques 
mois sont loués aux mendian-
tes professionnelles qui les 
frappent pour qu'ils pleurent 
Et le soir venu, le loueur vient 
rechercher son . bien . dans 
une Mercedes flambant neuve. 

Et les policiers dans tout 
cela ? Leur» effectifs ont fondu 
de plus de 100 gardiens en trois 
ans. Les policiers de la 2e divi-
sion de police judiciaire ont in-
terpellé 8.000 délinquants en 
1982. Le commissariat du 18e, 
avec moins de 400 policiers 
pour 250.000 habitants, a pro-
cédé, entre le 1er et le 15 mai, à 
80 interpellations dans la seule 
rue Richome. En l'état, ils ne 
peuvent guère faire mieux. 

Jean-François CROZIER 



DANS LE 20EME ARRONDISSEMENT 

Sur le 20ène, un collectif anti-raciste est né. Accueil et Promotion est présent 
dans ce collectif avec TASTI 19âÉe/20ène, le MAP 19ème/20ème, des associations 

de quartier (ASPIC, CLAD, AVEC, etc). 

Une réaction s' imposait dans ce secteur où 1 ' extrême-droite avait et a réussi à 
s'imposer à travers une campagne électorale xénophobe et des contre vérités 

flagrantes qui trouvaient écho dans une population en proie à des réalités 

journalières difficiles et un bouc-émissaire comme " l'émigré " avait de bonnes 
" chances " de faire un score acceptable. 

Vous connaissez le résultat, plus de 11 i et l'élection de Le Pen comme conseiller 
d'arrondissement. Il était indispensable que réagissent ceux qui comme nous à 

Accueil soutiennent les travailleurs immigrés, qui refusent qu'ils soient rendus 
responsables de nos difficultés, qui ne nient pas le rôle de notre pays et des 
autres " nantis " à 1' encontre des pays d'origine de cette population, qui 
luttent pour que cela change. 

C'est sur cette base que le collectif axera son action dans l'avenir. 

Dans l'immédiat, un article dans la presse de l'arrondissement a été rédigé, 
il synthétise en quelques lignes le pourquoi de ce collectif et le pourquoi 

de l'immigration. Il n'a pas pour ambition de tout expliquer et de convaincre 
en une seule fois, mais de montrer que le collectif existe afin que ceux qui 

le désirent viennent le rejoindre. La proximité des vacances ne permet pas de 
poursuivre dans les trois mois qui viennent l'action entamée mais dès la 

rentrée des articles complémentaires, des émissions sur les radios libres 
sont envisagées de même que seraient mises en place des actions propres à sensi-

biliser les habitants du XXème aux réalités vécûtes par ceux " d'ailleurs " qui 
les entourent. 

La prochaine réunion est prévue le 8 septembre 1983 à 20 H 30, les moniteurs du 
XXème qui désireraient nous rejoindre peuvent me contacter. Ils seront les 
bienvenus. 

Joindre Jean Thévenot, tél. : 371 09 86 

J.T. 

A SAINT-DENIS 

Le MRAP de Saint-Denis soutenu par de nombreuses organisations a tenu depuis deux 
mois deux initiatives importantes : 

1. - La première le 5 mai fut un débat sur le thème " comment combattre le racisme " 
De nombreuses organisations et institutions locales étaient présentes. Le MRAP 
au cours de ce débat a présenté ses propositions : 

a) mise en place d'une coordination, de moyens de contacts rapides et efficaces 
entre les différentes organisations. 

b) une action en profondeur d'information, d'éducation contre le racisme et 
pour l'amitié entre les peuples. 

2. - la seconde le 10 juin était intitulée " 4 heures contre le racisme " 
En permanence se tenait une exposition et une table de presse avec livres 
et bibliographie sur le racisme, l'amitié entre les peuples, pour adultes et 
enfants. 

Parallèllement, se tenait trois débats avec des thèmes différents : 
. la jeunesse, l'école et l'éducation interculturelle 

. le statut, le droit des immigrés 

. historique et origine du racisme 

Ensuite, il y eut un débat général en partant des synthèses faites à partir des 
trois groupes. 

3. - Perspectives pour la rentrée : Il est prévu, pour la rentrée une semaine de 
cinéma anti-raciste ainsi qu'un travail d'information, d'interviews, dans la 
presse locale ainsi que les radios. 
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vendredi T7 Juin, 
11 était un peu plu» dm 21 H 00 A UVRY-CARGAN dans un super marchi

 m
RADAS", alors 

que le fouis ss presse sus caisses, un coup de (su éclat*. Le jeune MOUSSA, 18 ans 

tombe mortellement atteint è ls tête. 

La bêtise humaine et 1' intolérance ont frappé une fois de plus. Oh * pas n'importe 

qui, non ! un de ces Jeunes Maghrébins è gui 1* société française refuse le droit 

à la différence . 

Encore une fois, dons m de ces lieux privilégiés pour ls consommation, un homme 

chargé de leur sécurité, véritable covbou des temps modernes, a profité de son 

statut, pour, sous là eouverture facile de "ls peur* fsire parier son coeur rempli 

de haine et de racisme, faire parler les arme». 

Cet assassin, à gui certains trouveront un quelconque dérangement mental . d'autres 

de vieilles rancoeur* vis-à-vis des jeunes, s délibérément oté la vim è notre copain 

MOUSSA, le privant de sa fits qu'il préparait pour son 19e anniversaire le 26 juin, 

l'empêchant à tout jamais de retourner dans son pays, retour qui était fixé au 

12 juillet. 

NOUS EXIGBONSÎQUE JUSTICE SOIT FAITE ET NOUS VEILLERONS A CE QUE LES NOMMES CHARGES 

DE CETTE JUSTICE, A QUI NOUS FAISONS CONFIANCE. RENDENT LE VERDICT MERITE. 

Il serait trop simple de penser qu'en homme isolé puisse semer le désarroi, répandre 

le sang, car malheureusement, nous vivons dans une société où tout favorise ces 

moments culminants d* 1* violence et de l'horreur. 

Pourquoi mn effet, toute* ce* grande* surface*, véritables empire* de la consommation, 

sont- elles le rogaumue de 1' insécurité et de la violence, en particulier pour tous 
les jeune» f 

Pourquoi avoir tait en sorte, que soit rentrée dans les moeurs, la nécessité, pour 

supprimer la petite dé1 inguance, d'utiliser les moyens jusqu' alors réservés aux grands 

criminels, è savoir . un* répression ultra violente et souvent meurtrière.? 

Nous demandons è la direction de "RADAR UVRY-GARGAN" gu'elle reconnaisse et assume 

toute sa responsabilité. 

Nous exigeons le désarmement de tous ces dingues de ls gâchette, qui ont trouvé 

refuge et bonheur dans les sociétés de surveillance et de gardiennage. 

Dans cette tragédie, des faits sont restés dans l'ombre. Comment se fait- il que dans 

un Pays démocratique et civilisé, on puisse assassiner tranquillement en la présence 

de représentants des forces de l'ordre. 

Nous vous rappelons, que l'assassin a eu le temps de sortir du magasin pour prendre 

une arme dons sa voiture et gu' il est revenu tranquillement exécuter MOUSSA, alors 

que celui-ci était antre las mains des gardiens de la paix. 

Nous exigeons de connaître la vérité, toute la vérité, et si des personnes sont 

reconnues coupables d'avoir commis des actes, des fautes, favorisant et aboutissant 

à la mort de MOUSSA, que soient prises des sanctions exemplaires envers les coupables. 

Pourquoi cet acte criminel n'a-t-il pas été révélé immédiatement à la France entière ? 

Pourquoi a-t-il fallu que des amis de MOUSSA, après plus de 4$ heures, effectuent des 

démarches nécessaires pour que le droit à l'information soit respecté, annonçant à 

tous les médias cette tragédie? 



Pourquoi à l'époque où se manifeste le désir, de plus en plus général, de vivre 

en paix, peut-on trouver facilement partout sur le territoire français , et en 

particulier oh ironie du sort, sur les lieux du crime, des armes meutrières qui 

certes ne sont pas nucléaires , mais propagent tout aussi aisément, le sang, la 

mort, le désarroi et la tristesse . 

Nous exigeons le désarmement immédiat des partisans de la légitime défense. 

Nous exigeons l'interdiction de la vente d'armes, sur le territoire national . 

Pourquoi enfin, est-ce encore et toujours un jeune immigré, un jeune maghrébin 

qui fasse les frais de la folie humaine ? 

Nous ne pouvons ici et maintenant dresser 1 ' historique complet de tous les drames 

qui ont frappé la population immigrée . Mais souvenez-vous que depuis le mois 

de septembre 1982 sont tombés 

AMHED BOUTELJA, assassiné le 28 septembre Cité Saint-Jean Bron 

MAMI D HACHICHI , assassiné le 28 octobre à Lyon. 

ABDEMNBI GUEMIAH , assassiné le 23 octobre à Nanterre. 

YAZID GH0UR1 , assassiné le 15 décembre à Gonnesse . 

NACER M' RAIDI , bléssé et paralysé le 14 juillet à Chatenay Malabry 

ABDELKADER AOUIMER, bléssé à Hontreuil le 12 mars 

Un jeune gitan de 11 ans tué, son frère bléssé par une bombe à Marseil les . 

MOUSSA MEZZOGH, assassiné le 17 juin à Livry-Gargan . 

TOUMI DJAI DJ A , grièvement bléssé le 19 juin à Vénissieux 

Pour que MOUSSA et TOUMI soient les derniers de cette liste, et que cesse à jamais 

cette nécrologie , il faut que tous ensemble , unis main dans la main, comme aujourd'hu 

nous travaillons pour obtenir le droit de vivre en paix, dans le respect de chacun 

et le droit à la différence . 

Nous demandons à Monsieur le Président de la République Française, de tout mettre 

en oeuvre pour qu' éclate la vérité et pour que la nation entière nous aide dans 
notre tâche 

Le collectif des amis de MOUSSA, s'est donné pour mission de faire respecter les 

droits de l'homme, toutes les personnes qui souhaitent travailler avec nous sont 

les bienvenues au sein du collectif . 

LE COLLECTIF DES AMIS DE MOUSSA. 
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U
LIBERATION DU 21 JUIN 1983 

n adolescent abattu 
par un surveillant de magasin 

Français d'origine algérienne, Moussa a été tué d'un coup de pistolet 

chargé de grenaille au cours d'une bousculade dans un supermarché 

de Livry- Gargan. Une caissière l'accusait d'avoir volé un blouson 

V
endredi 17 juin, vers 22 h, Moussa 

Mez/ogh, à peint- dix-neuf ans, a 

été (ué a boui poriam par un em-

ployé du centre commercial Le Radar, 

à Livry-Gargan, dans la banlieue nord 
de Paris. 

Sinislre série, l e 6 novembre dernier, 

cité Gutembetg a Nanierre, c'était Ab-

dennbi qui recevait une balle perdue 

tirée par un voisin excédé. Le 14 fé-

vrier, Nacer, pour avoir probablement 

grillé un feu rouge, était grièvement 

blessé par un policier a moitié saoûl. 

Vendredi soir. Moussa a terminé sa 

semaine de travail. Depuis le 1er juin, il 

est manœuvre dans une usine de colle. 

Plus pour très longtemps : il doit ren-

trer définitivement en Algérie le 12 

juillet. Son frère, Djilabi, a déjà acheté 

le billet. « Je ne lui ui pus pris le retour. 

Il n'en voulait pas. Il allait rejoindre 

mes parents et vouluil être électricien. » 

C'était toute une adolescence qui 

s'achevait. La famille Mezzogh a 

d'abord vécu dans un pavillon à Se 

vran. En 1982, les parents étaient re-

tournés en Algérie. Moussa allait les 

retrouver. « Mais d'abord il tenait à 

passer son permis de conduire. Chez 

nous, c'est compliqué. » Moussa dor-

mait chez son frère ou sa sœur. « Mais 

vraiment, ce n 'est pas pour vous men-

tir, le gars tranquille, sans problème », 

raconte Claude Fournier, l'ancien di-

recteur du Centre d'animation devenu 

depuis adjoint au maire de Sevran. 

Moussa y passait le plus clair de son 

temps. Un endroit où les jeunes se 

retrouvent. De la musique, et, depuis 

peu, une radio locale qui occupe bon 

nombre d'énergies. Tout le monde con-

naissait Moussa. « Pour vous dire, il ne 

mettait jamais un jeun, il trouvait ça 

sale. » Moussa allait avoir dix-neuf 
ans, le 26 juin. 

Vendredi soir, il l'avait dit à tout le 

monde : il allait s'acheter des habits 

pour le retour. Il avait demandé une 

avance sur son salaire. L'argent en 

poche, lui et son copain Guy qui tra-

vaille dans la même entreprise, avaient 

décidé d'aller au Radar, un supermar-

ché « tranquille » aux dires des jeunes 

de Sevran. « // n'a pas mauvaise répu-

tation. Jamais eu de problème. Pus de 

vigiles ou de chiens policiers qui es-

sayent de vous courser», raconte Ka-
mel. 

Situé à l'écart de la ville, le Radar n'a 

rien de gigantesque. Il ressemble à tous 

les autres : un parking à n'en plus finir, 

des bâtiments tout en longueur, verts, 

et l'incontournable pompe à essence. 

Vers 22 h, Moussa et Guy garent leur 

voiture. Que s'est-il passé ensuite ? 

Lundi le centre commercial était fer-

mé, pour cause d'inventaire. Un sur-

veillant-chef, la main bandée, bloque 

l'entrée. « Rien à dire, et si vous 

insistez... » laisse-t-il planer. Des ou-

vriers réparent des portes cassées. Un 

employé qui travaillait ce soir-là racon-

te, avant d'être contraint au silence par 

son supérieur. « Vers 22h, une caissière 

a indiqué aux surveillants que deux 

jeunes avaient volé un blouson. Aussi-

tôt, les deux surveillants, accompagnés 

d'un type de permanence, ont essayé de 

les rattraper. Ils ont réussi mais je ne 

sais pas ce qui s'est passé, l'un u pu 
s 'enfuir. » 

Moussa a été conduit dans un bu-

reau. « L 'autre est rentré par une autre 

porte, et il a voulu dégager son co-

pain. » Grosse bousculade, des poings 

volent. La police, prévenue probable-

ment par la direction de l'établisse-

ment, arrive. Quelques secondes après, 

un coup de feu est tiré à bout portant. 

L'arme ? Un pistolet à grenaille de ca-

libre 22. Moussa est atteint en pleine 

tête. Il meurt peu après. Le tireur, 

employé chez Radar, n'a pas la fonc-

tion de vigile. Il est surveillant tout au 

plus, et son identité n'a pas été révélée. 

Ce n'est que samedi, en début 

d'après-midi, que le frère de Moussa 

est prévenu. « Je ne comprenais pas, 

on me disait que c'était pour une histoi-

re d'autorisation de prélèvement des 

reins. » Singulière délicatesse. Depuis, 

le silence. Très peu d'informations. 

L'Inspection générale des services de 

police a été chargée de l'enquête. 

« Parce qu'il y avait présence de poli-

ciers », dit-on à la préfecture. 

Place du 8 Mai à Sevran, juste en 

face du centre des jeunes, loin, très loin 

du centre commercial, lundi c'était la 

stupeur. Une cinquantaine de jeunes 

étaient là, à moitié rassemblés. Us fai-

saient les cent pas sur un bout de 

jardin. La colère ? Vas encore. Us con-

naissaient tous Moussa. « Un voleur, 

lui ? Il avait toute sa paye sur lui. A 

quoi ça lui aurait servi ? El puis, ce 

n 'était pus son genre. » L'adjoint au 

maire tente de calmer les esprits et 

d'éviter que les jeunes décident une 

marche silencieuse vers le centre com-
mercial. 

Ea échange, une réunion est prévue 

avec le maire à 15 h 30. Rien n'y fait. 

La colère n'est plus très loin. Trop 

d'histoires qui se ressemblent à racon-

ter. L'un exhibe sa carte de travail 

encore salie par une empreinte de pied. 

« C'était la dernière fois, quand on m 'a 

demandé mes papiers. Le flic les a 

écrasés avant de me les rendre. » Quoi 

faire ? « Ce n'est pas les vigiles qui 

devraient être armés, c'est nous. » Bü-

ker s'inquiète. « Pourquoi Guy n 'a pus 

été libéré ?» 11 le sera en fin d'après-

midi, après être passé en saisine directe 

pour vol. « Lui au moins il nous racon-

tera. » Le frère de Moussa est ailleurs. 

Il se faufile, un enfant dans les bras. 

« // voulait juste avoir son permis 

avant de rentrer en Algérie », répète-t-
ii. 

Demain, tous prévoient une déléga-

tion à la préfecture et, samedi, une 

marche silencieuse jusqu'au Radar. 

Comme après le meurtre d'Abdennbi à 

Nanterre, ou pour Nacer à Chatenav-
Malabry. 

Kric FAVLRKAU 



CARTE UNIQUE 

POUR TOUS LES IMMIGRES 

6 organisations nationales ont lancé, il y a plusieurs mois, un manifeste 

pour une carte unique de 10 ans, non informatisée renouvelable automatiquement 
pour tous les immigrés. 

Plus de 60 organisations nationales ou locales ont signées cet appel. 

Accueil et promotion est l'un de ces signataires 

Il y a tout un matériel disponible pour cette campagne .Vous pouvez vous 

le procurer au 61 rue stsphenson 75018 . 

—une pétition a été mise au point. 

—une affiche 

—une brochure "argumentaire" sur la carte unique est en cours de tirage. 

PERSPECTIVES D'ACTION 

Il est souhaitable que dans chaque quartier soit envisagé . des initiatives 

unitaires afin d'obtenir un impacte maximum pour exiger le dépôt d'un 

projet de loi pour le printemps 84. 

Des audiences ont été demandées auprès de personnalités , élus , ministères 

ou groupes parlementaires . 

SIGNATAIRES DE LA CAMPAGNE 

- Accueil et promotion - Amicale des Algériens en Europe (AEE) - Association Générale des Travailleurs Sénégalais 

en France(AGTSF) - Association pour le Rassemblement des Sénégalais (ARS) - Association des Stagiaires et Etudiants 

des Comores (ASEC) - Association des Travailleurs Algériens en France (ATAF) - Association des Travailleurs Haïtiens 

Immigrés en France (ATAIF) - Association des Travailleurs Marocains en France (ATMF) - Fédération des Associations 

de Solidarité avec les Travailleurs Immigrés (FASTI) - Association des Travailleurs de Turquie (ATT) - Collectif 

dEtude et de Dynamisation de VEmigration Portugaise (CEDEP) - (Centre dEtudes Anti-impérialistes (CEDETIM) -

Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD) - Centre d'Information et dEtudes sur les 

Migrations (CIEM) - Service Oecuménique dEntraide (CIMADE) - Comité de Liaison pour l'Alphabétisation et la 

Promotion (CLAP) - Fédération des Associations dEmigrants Espagnols en France (FAEEF) - Groupe d'Information et 

de Soutien des Travailleurs Immigrés (GISTI) - Jeunesse Ouvrière Chrétienne Immigrée (JOC Immigrée) - Justice et 

Paix - Pastorale des Migrants - Parti Socialiste Unifié (PSU) - Union Générale des Travailleurs Sénégalais en France 

(UGTSF) - Union des Travailleurs Immigrés de Guadeloupe ( UTEG) - Mission Populaire Evangélique de France (MPEF) 

- Vie Nouvelle - Union des Socialistes d'Afrique et des Caraïbes (USACI) - Association des Marocains en France 

(AMF) - HA-CUI-TEX CFDT - UCODEP - Mouvement 1 % Tiers-Monde - Association des Tunisiens en France (ATF) 

- Conseil de la Communauté Portugaise en France ( CCPF) - Comité des Travailleurs Algériens ( CTA ) - S ACER CFDT 

- Parti Communiste Marxiste Léniniste (PCML) - ASTI 15 ème arrondissement - Relais 59 - Foyer Picoulet - Union 

Départementale CFDT Paris - Association pour l'Expression des Jeunes Immigrés Région Parisienne (ASEJI) - Mission 

Populaire Grenelle - Mouvement Alternative non Violente Ile de France - ASTI Nord Marseille - MRAP Marseille -

Association Ressortissants Ghanéens Marseille - ATMF Marseille - Frères des Hommes Montpellier - Centre de 

documentation Tiers-Monde Montpellier - Mouvement Alternative non violente Montpellier - Mouvement 

Anti-apartheid Montpellier - Comité de Solidarité avec les Travailleurs Immigrés de Savoie Chambéry - Service Civil in-

ternational - Fédération Artisans du Monde - Solidarité Français-Migrants - C.R.C, des syndicats CFDT - Santé 

Sociaux de la Région Parisienne - Le toit du Monde Poitiers - Collectif Tiers Monde Poitiers - Le MAN Poitiers 

Vie Nouvelle Poitiers - Fédération Vienne PSU - ASFIR Roanne - Comité Martin LUTHER KING Annecy 



PETITION POUR UNE CARTE UNIQUE VALABLE 10 ANS, RENOUVELABLE AUTOMATIQUEMENT, 
NON INFORMATISEE, POUR TOUS LES IMMIGRES. 
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LE 28 AVRIL 1981, LE CANDIDAT FRANCOIS MITTERRAND ECRIVAIT A DES CHRETIENS DE 
TOULOUSE : 
€... Je peux vous assurer que j'assignerai au Gouvernement la mission de régler ce problème dans un esprit 
de justice et de solidarité. Justice et solidarité, cela veut dire, égalité des droits (carte d'identité de 10 ans 

renouvelable sans condition d'emploi, suppression de la notion d'expulsion du territoire, droit de vote aux 

élections locales, démocratisation du F.A.S...) ; droit à la différence et à l'identité culturelle ; insertion 
sociale effective (au niveau du logement de la formation) ; contrôle des flux migratoires en liaison avec 
les pays d'origine (négociations d'accords, droit au retour sur la base exclusive du libre choix, lutte contre 
les trafics clandestins de main-d 'oeuvre)». 

La situation des immigrés n'est abordée qu'au coup par coup. Il est temps que la société française traite le problème 
au fond. 
Pour cela, il est nécessaire de susciter un large débat qui se donnerait pour but dans le même temps, de faire évoluer les 
mentalités en faisant connaître les nouvelles réalités de l'immigration et de mettre en place une législation nouvelle qui 
sortirait les immigrés du statut de précarité dans lequel ils sont maintenus jusqu'à ce jour. 
L'attribution d'une carte unique, valable 10 ans, renouvelable automatiquement, non informatisée, à tous les immigrés, 
serait un pas important vers l'égalité avec les français. 
Cette revendication était formulée bien avant le 10 mai 1981 par de nombreuses organisations politiques et syndicales, 
par les associations de travailleurs immigrés et les associations de solidarité. 
En prenant une telle mesure, la France montrerait qu'elle prend acte de la sédentarisation de l'immigration et qu'elle est 
consciente des richesses économiques, démographiques, culturelles, sportives... dont les communautés immigrées sont 
porteuses. 

NOM PROFESSION ADRESSE SIGNATURE 

Signer et faire signer 
Renvoyer à : ( ampagne cane de 10 ans Soutien financier : 

Chèques à l'ordre de Paul Oriol 
Compte numéro 132 463 - 3 
Crédit du Nord 

f/o Canade 
ì 76, rue de Crénelle 
"'■i)i>7 PARIS 
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Le MRAP en campagne contre 
«le racisme d'opposition» 

Le MRAP a porté plainte contre les candidats aux municipales 
ayant diffusé des tracts appelant à la haine raciale. 

Du 16 au 25 juin, il lance une campagne 
« pour faire reculer les préjugés, les passions et les haines. » 

D
eux organisations distinctes 
— le MRAP (Mouvement contre 
le racisme et pour l'amitié entre les 

peuples) et la L1CRA (Ligue inter-
nationale contre le racisme et l'an-
tisémitisme) — luttent contre les ex-
pressions de racisme en France. Parfois 
ensemble, parfois séparément. 

Dans le cas du procès engagé par la 
L1CRA contre Libération et Serge July 
à propos d'une lettre antisémite publiée 
dans le courrier des lecteurs, le MRAP 
ne s'est pas joint ì la LICRA. A l'oc-
casion d'une conférence de presse sur 
les différentes actions du MRAP, son 
secrétaire général, Albert Lévy, a 
précisé sa position : « Nous avions 
écrit à Libération, à l'époque, pour lui 
dire noire indignation sur cette lettre, . 
rappelle Albert Lévy, indignation par-
tagée par Libération et Serge July. S'il 
est normal, pour un journal, de publier 
toutes sortes de points de vue dans son 
courrier des lecteurs, nous avons pensé 
que dans le contexte de l'époque, la 
publication d'une telle lettre compor-
tait des risques. Cependant, notre 
commission juridique n'a pas estimé 
qu'il y avait lieu d'engager des pour-
suites. En effet, si un journal comme le 
Méridional se sert du courrier pour 
propager le racisme — et on l'a pour-

suivi —, ce n 'est évidemment pas le cas 
de Libération. » 

Par contre, le MRAP, souvent ac-
cusé d'être trop lié à la majorité et au 
PC, a engagé des poursuites contre ce 
qu'il appelle « le racisme d'op-
position » : les appels à la haine raciale 
au cours de la campagne des 
municipales. Ainsi, il a porté plainte 
contre des tracts de Le Pen, Juppé, 
Chinaud, J.-P. Pierre-Bloch, etc.. 
Ainsi que contre la Volonté et Paris-
Match à propos d'un article de Jean 
Cau. 

Pour le MRAP, la rampagiw ¿lee-

torale n'était pas une parenthèse, mais 
un tremplin pour la « banalisation de la 
xénophobie ». 11 rappelle à ce sujet que 
1 1 millions de Français ont un arrière-
grand parent non français et que la 
proportion des immigres dans la France 
d'aujourd'hui est la même qu'il y a 
cinquante ans... 

« Pour faire reculer les préjugés, les 
passions et les haines », le MRAP lance 

une campagne du 16 au 25 juin et dif-
fuse une brochure explicative sur les 
immigrés en France. Par ailleurs, le 
gouvernement aurait définitivement 
renoncé à diffuser sa propre brochure 
réfutant les arguments racistes avancés 

LIBERATION 

10 JUIN I 983 

contre les immigres — Vivre 

oie : les immigrés parmi nous —, pour-

tant tirée à desia """ipu d'exem-
plaires, qui pourrissent dans les caves 
depuis le détout de la 

Mardi, au "*"*"—" où se tenait la 
conférence de presse du MRAP sur ces 

questions, le tribunal de Paris relaxait 
le directeur de Minute, Jean-Claude 
Goudeau et le journaliste François 
Brigneau, poursuivis par le parquet 
pour un article sur les greves de 
Citrocn-Aumay, où l'on pariait des 
« immigrés oui font la loi i êO % », 
« du basané, du crépu, du 
Maghrébin » ; « ils grimacent, 
menacent, lèvent le poing. Ib rédament 
tous les droits. Us constituent un danger 
considérable pour la communauté 
française ». Si la 17» chambre correc-
tionnelle de Paris n'a pas inculpé 
Minute de provocation à la haine 
raciale, c'est parce que la loi sur la 
presse exige que les articles inrrimir^ 

désignent nommément « la race, 
l'ethnie ou la religion » qui est visée. 
Or Minute ne parle que des 
« populations étrangères ». 

LKVY-W11XARD 

La FASTI se prononce pour la reconnaissance 
de droits politiques aux immigrés 

De notre correspondant 

La FASTI (Fédération reconnaître les droits politiques qui Melun 
des associations de solidarité avec 
les travailleurs immigrés) vient de 
réunir à La Rochette, près de 
Melun, les 21, 22 et 23 mai, son neu-
vième congrès national. Cette fédé-
ration rassemble cent cinquante 
associations dans toute la France. 

La motion de synthèse qui a été 
présentée à l'issue des travaux de ce 
congrès souligne que « la stabilisa-
lion de la population immigrée en 
France dis 1970 se traduit 
aujourd'hui par un changement fon-
damental : l'installation des 
familles, la présence d'un nombre 
croissant de femmes immigrées et 
l'émergence d'une jeunesse issue de 
l'immigration posent le problème 
de l'obtention de droits nouveaux ». 
L'immigration est donc devenue un 
fait économique, structurel, et un 
fait social et culturel permanent. 
Cela devrait conduire, estime la 
FASTI, le gouvernement du pays 
d'accueil a élaborer une nouvelle 
politique de l'immigration. 

« Quels que soient l'ancienneté de 
cette immigration, sa provenance et 
ses projets, continue la motion de la 
FASTI, il est indispensable de 

permettent aux immigrés d'exister 
non seulement en tant que force de 
travail mais surtout en tant que 
citoyens et citoyennes. La Fédéra-
tion est consciente que l'obtention 
de ces droits ne sera possible que 
par une mobilisation massive, 

qu'elle doit créer avec une large 
participation d'autres associations, 

mais aussi de syndicats et de partis 
politiques. » 

Après avoir parlé des problèmes 
des femmes et des jeunes immigrés, 
la Fédération a réclamé « l'arrêt de 
toutes les expulsions, l'accès à tous 
les emplois, notamment à la fonc-
tion publique, le libre choix de la 
nationalité pour tous et la double 
nationalité pour ceux qui la dési-
rent, la possibilité de quitter la 
France avec le maintien des droits si 
l'on y revient ». 

La FASTI a aussi demandé que 
les différentes formations - initiale 
et continue - puissent être assurées 
par des enseignants et formateurs 
issus de communautés culturelles 
immigrées. 

JACQUES COURCELLE. 

LE MONDE 

25 MAI 1983 
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LIBERATION DU 23 JUIN 1983 

Une troisième version pour le coup 
de feu de la cité des Minguettes 

Le policier gui a grièvement blessé avec son arme Toumi Djaidja est 
hospitalisé à Lyon. Il a fourni, par le biais de son syndicat, FO, une 
troisième version des faits, contmdktoire avec celle des jeunes mais aussi 
avec celle de la préfecture. Selon mi le coup de feu serait parti « accidentellement». 
LrMfti 

Trois Jours après te grave 
sas ta Mài «a 30 jute • 

ta ' 
sur ta H» ét 

4t ta pata a tir* 
Djaidja. ta 
tiLibérationém 21 Jute), «lei 
care ute floues, les ataltiplri 
« 

ta préfecture de postee 
> cottetene oui a'a pas 

été iwéetete «aptes. Le soucier oui sa 
atrait retrouvé « itoli et miouré par mm 
mnlamt ée personnes a été pris i partit et 
frmumi é l'mkk d'une barre ëe fer. Tornimi 

ote s'était refusé à 
un coatrMs d'idéalité « «tefe < 

d'une tren-
é-mmvutu*. niilui if «M aria» m 

sanice pour te ëébarmser aV l'i 
ml mrmqmiait un «vas. il 

lui 
muita. Alors qu'U 

mm zm» 

ate l'encerclait », 
POptaéoedoat 

oui part taiataatinn 
ta batte 

da ce syndicat, rencoatré ater, 
Patrick Besaard, saas '-irin, au-
rait éié prauptemest évacue par ses collè-
fuas «te patrouute avant «Taira traaaporté 
àrbBpMal. 

é mm «toujours pris é parue, davouen Les «taux versions de la peate* cond-
ir/m ». Cette vertioa ac fait pas mention «tesa donc pas r»a rirai rat. lacossptalt. ta 
«te dstea pohaer que Tonasi Djadja «a-

 wtk
» oflateate «te ta préfecture oui « 

savait d'écarter alors qu'il mordait « Bé- ■**«*• momemi ac parte d'au chita «t 
W ». ua «te sas copains. Sdoa tes jeunes «■«»

 motm
 * deux, »-»-«-« été rédigée 

«tes Minami*» Ceti à ca HMMUCM précis *" P*» piectpilssassrai T L'a» 
qu'a a été « blessé mi face par k pomeier tkiue pourrak penaattre «te 
demmM qui e fad feu sm ké é mux me- «yssafa* l'aite «te te «t défiair . 
«as -r Tun -t-nTl- «

Mtte
 P«wioa te policier a fait feu : à 

Ua listem nouveau est appara hier *
mt

 (»ersioa préfecture), sccioratelte 
avec la ^bteation d'un rontauiniqué du "**■* lors de sa caute (vertioa PO) ou, 
syadkai Force ouvrière de ta police qui eatjoat (vetsioa det jeaaaa). 
rapport* k récit des tate rctaté par te

 Pour
 ruuuaat te seul lléaitai tangible 

ncékter
 8— lui tesar, «jai appar- «Jue nous ayons eu I*occasion de voir reste 

tient au burana local de ce lyndicat dont 1 tes vêtements que portait Touati Djaidja 
est te désigné daas ta brigade canine. ■» "oasaaı «tes issu : une dtotute tachée 

Ht riìsaiaaiiiiil. Ir jarana 1t ta «te sang à asateur du aosabrM at ua bton-
tors de ta poursuite -«a troué an bat du dos... Usa trajectoire 

anpasesnsneaı koriaontate qui a'tedioue-
rnk pas ua tir de bas en haut. 

Mais ta version «tesaste par tas jeunes 
souffre aie aussi d'uà» f«Hitanı : alors 
auc tout affitaaent que te poucter a'a 
jaasais été frenppé. sa niitracn à risocela! 
Dnataetiet n'est pas coaiwtabte. Nous 
avosa pu r apercevoir hier après-atea «teas 
sa ruaste rr : bouche tuatérate, cteau cas-
sées et paatrattaii sur ua bras. Panse-
aseat qui, scion ua de sss coeëgucs qui 
reste prés de lui, « par mesure de sécuri-
té », recouvre une morsure de chien. Il n'a 
pas été portiate de discuter avec le blessé 
car tout r après-midi des inspecteurs dépé-
chés de Paris par l'IOS (la « police des 
pouces »y l'ont interrogé daas te cadre de 
l'enquête administrative sur tes incidents 

est toujours aussi vive sur la 
li aprii ausa, deux policiers 
circulant i telosnottur ont été 
te* Jets de sastre ; daas ta nuit 

de atardi 4 sntfcrasa, ta voiture d'un gar-
dien «te ta paix appartenant à ta patrouille 
<fe Patrick Bcsnard aurait été iacendié. 

Le préfet de ponce à fsrmtesf t «tinta 
ti tas « tuegationt » aatea tesquestes te 
poacter qui a tiré était Ivre au «tomem dst 
tate. Il a attese annoncé te dépôt d'une 
piatele « contre X » visent ceux qui ont 
tatta ces propos. Une prise de sang effec-
tué* sur te as*«Bon de la paix aurait donné 

nuif. 

des travaittears sociaux de 
Ventivi rua a pris position hier. Redoutant 
que « cm incidano dont l'origine est tou-
jours confim »ne mettent définitivement 
à bat l'action «te prévention qu'ils mènent 
sur te quartier, üt ont tenu une conférence 
«te presse dans l'église des Minguettes 
pour faire part de leur crainte de « voir se 
substituir m répression i lu politique de 
prévention ». 

BeeertMÂBMOZ 
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LE MONDE DU 30 JUIN 1983 

DEUX AGRESSIONS RACISTES 

Ratonnade à Meudon-la-Forôt 
Un jeune Maghrébin, àgi de dix-

sept an et demi, Kernel Lettad, a 
été grièvement blessé d'en coup de 
serpette devant son domicile, 6, eve-
nne du Maréchal Leclere i Meudon-
la Foret (Hauts-de-Seine) dam la 
mut du lundi 27 aa mardi 28 jaia. 
L'agression a été commise par trois 
hommes qui s'en sont pris I ce jeune 
lycéen par hasard, « pour se faire aa 
Arabe» daas aa esprit de van-

ii était environ 0 h 30, Kam*) Let-
tad, éleva de premiere aa lycée tech-
nique de CMtenay-Malabry, ren-
trait de la mosquée da Paris oè U 
était allé prier i cette époque du ra-
madan. Arrivé devem son domicile, 
H se Mai à aa groupe de camarades 
qui diuca tant au pied de l'immeuble. 
Una D .S. de couleur verte, avec à 
soa bord quatre htuitaoee et trois 
chiens cet stationnât depuis quel-
ques instants à proximité. Certains 
témoins affi ravent l'avoir va tourner 
peadaat plusieurs jours dans le quar-
tier. Soudain, deux hommes en des-
cendent. L'an d'eux est armé d'une 
serpette. Les jeunes gens prennent la 
faite, excepté Kamel qui se de-
mande eé qui se passe. Il lève le bras 
pour se protéger la tète. Le coup de 
serpette l'atteint à l'abdomen, le 
blessent, grièvement. Les intestins 
perforés, l'estomac, la rate et les 
poumons touches, il s'écroule, tandis 
qu'an homme qui se précipite i son 
secourt est mordu aa mollet par l'un 
des chiens. Les agresseurs prennent 
ht faite. 

■La voltare des agresseurs est re-
trouvée le lendemain par des amis 
de la victime qui la recherchent 
dans ce secteur de la banlieue pari-
sienne. Son propriétaire, M. André 
Lbermhe, vingt-sept ans, domicilié 
au Pleesis-Robinson, cet appréhendé. 

Aux enquêteurs de la section dé-
partementale de la police judiciaire 
de Nenterre, il avouera avoir projeté 
cette opération pour se venger. Sa 
concubine serait en effet été impor-
tunés il y s pies d'aa mois par des 
Arabes dam an restaurant de Vé-

> Hay, le Drug-West. Cependant, au-

cune plainte n'a été déposée à ce 
propos. Lundi soir, après avoir beau-
coup bu en compagnie d'Alain De-
sormeaux, vingt-cinq ans, et Jacques 
Delauvre, vingt-cinq ans, deux demi-
frères domiciliés également au 
Plessis-Robinson, il a décidé de pas-
ser k l'action. Alain Desormeaux a 
reconnu avoir porté le coup de ser-
pette k Kamel Lettad ; l'arme ainsi 
qu'un poignard ont été retrouvés k 
son domicile. Tous trois ont été dé-
férés au ̂ parquet de Nanterre mer-
credi soir. Le quatrième n'a pas par-
ticipé aux faits. 

Quant k la victime, transportée k 
l'hôpital André-Mignot du Chesnay 
(Yveline»), son état est considéré 
comme stationnaire. Ayant perdu 
énormément de sang, il a été placé 
en réanimation. Les médecins ne 
pourront se prononcer définitive-
ment que dam quelques jours, mais 
sa vie n'est pu en danger. 

TWKSITOONNES 
D0r«T UN GENDARME 

MCULPÉES DANS LA CREUSE 
Trois personnes, dont un gen-

darme, ont été inculpées, mardi 
28 juin, par Mme Eliane Renon, 
juge d'instruction k Guéret 
(Creuse), k la suite d'agressions 
racistes commises la semaine der-
nière dam une cité de travailleurs 
immigrés k Bourganeuf, dans la 
Creuse (le Momie du 25 juin) . 

Henri Vende, vingt-six ans, gen-
darme k le brigade de Bourganeuf, 
et Alain Perot, trente-huit ans, com-
merçant armurier, sont inculpés de 
« détérioration ée biens Immobiliers 
appartenant à autrui', M. Alain 
Bellet, vingt-huit ans, représentant 
de commerce, de « complicité». 
M. Perot est également inculpé de 
« pori et transport d'arme de qua-
trième catégorie sans autorisation ». 

M. Vende a été mis aux arrêts 
dam les locaux de la compagnie de 
gendarmerie de Guéret. 

» 

\ 
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LIBERATION DU 3 JUILLET 1983 

Au bois d'Meudon, y'a aussi du racisme 
Les amis de Kemal Lettad, éventré lundi par un commando, s'impatientent des consignes 

de modération qu 'on leur prodigue. 

I 

U
m quamntmtm a* jeunes sont 
vtnus me trouver. Prêts à 
tout. Je kur ai dit m rester 

calmes, mais de chercher les asmstlns. 
Deux heurts après, Us les avaient 
repérés». M. Lettili a retrouvé un 
brin de sérénité. Son fin Kernel, te 
ventre ouvert d'un coup de serpe dans 
la nuit de lundi à mardi, a repris con-
naissance, n s'en statü» sil n*y a pas 
d'infection. Ceux qui root presque tué 
ont été arrêtés. Et M. Lettad, qui a 
travaillé trente-trois ans ete Renault, 
fait confiance à la Justice-française. La 
sienne, presque de droit 

Depuis plus de vingt ans, il habite 
avec ton épouse dans un Mac ptetôt 
propret de Meudotv-la-Kortt. daq en-
fants irréprochables. Une vie reo 
tingue. Meudon-la-Forèt n'est pas la 
Courncnvc. Avec sa ı «latiirr verta, «es 
immeubles bien mis, ce serait même 
plutôt une cité « haut de gasarne ». 
« Une tris bonne cité, immola 
d'histoires racistes. On est intégré. On 
voudrait que ça dure ». 

Kemal Lettad, qui vient de passer 
son bac, n'a pas eu l'ombre d'un 
pressentiment quand, retenant de la 
mosquée pendant la période du 
Ramadan, il a vu ses copains fuir 
subitement dans toutes les directions. 
« Je n'ai rien à me reprocher », a-t-il 
dit. Contrairement aux autres, Kemal 
n'avait pas vu l'étrange manège de la 
DS verte qui tournait depuis deux 
heures dans le quartier en s'intéressent 
particulièrement aux teints basanés. 
Trois types sont descendus avec deux 
chiens. L'un d'entre eux s'est ap-
proché de Kemal, fati ouvrant l'ab-
domen d'un coup de serpe pendant 
qu*ua secoad saisissait la victime par 
derrière. Un locataire est sorti. La DS 
est repartie avec ses occupants avant 
vjue les Jeunes immigres de ht dté ne 
rappliquent avec des barres de fer. La 

. police g caqueté mollement, jusqu'à ce 
qne les antis de Kemal retrouvent la 
Citroen sur un perkini de CMtenay-

■ Maiabry. « On leur a donné toute 
l'enquêté sur un plateau »... 

Trois ouvriers, Agés de 23 à 27 ans, 
asrostt interpellés avant d'être inculpés 
de « tentative d'homicide volontaire » 
et placés sous mandat de dépôt. Ds 
étaient venus m crever » ua Arabe k 
Meudon-le-Forêt, comme d'autres 
écrasent les lapins sur les départemen-
tales. L'amie de l'un d'entre eux, ser-
veuse dans un bar de Vénzy 2, s'était 
plainte d'une prise de bec avec des 
Magbreoins. Kamd Lettad a été tiré 
au sort après quelques cannettes de 
bsere. 

La. communauté immigrée de 
tlrankia la Foret, qui se croyait à 

' rabrf «te ce genre de « fait divers », a 
réagi comme si elle avait été 
ébetínantée. « D'abord, U y a eu un 
sentiment de terreur, raconte la soeur 
de Kemal. Us voulaient tous se cloîtrer 
dam leurs appartements. Puis on s'est 
dit que nous avions le droit de. vivre 
comme tout le monde. On a contacté 
kt MRAP (Mouvement contre le 
racisme et l'antisémitisme), « Pour 
marquer le coup. » Les Français ? 
« Au départ, ils ont été un peu gênés. 
Maintenant. Us commencent, à se 
réveiller... » 

Dire que le racisme n'affleure pas k 
Meudon-la-Foret serait faire une con-
fiance excessive dans la nature 
humaine. Comme partout, le terreau 
existe. Mais il n'a guère été ensemencé, 
sans doute en raison d'une petite délin-
quance moins endémique qu'ailleurs et 
de l'absence de ghetto. Les plus sourcil-
leux préfèrent ne pas se mouiller. « Je 
ne sais mime pas le pourquoi du com-
ment de quelque chose », lache le mar-
chand de fruits et legumes à deux pas 
du meneau de trottoir où eut lieu 
l'agression. Une cliente, plus au cou-
rant s'indigne k rebours : « Ils étaient 
connus, fiches «es agresseurs, NDLR). 
On vales relâcher dans huit jours pen-
dant que le gamin m débat sur son Ht 
d'hôpital... » 

Jeudi soir, 150 personnes se sont 
entassées dans un réduit prêté par la 
mairie (UDF) pour mettre au point la 
riposte adéquate. « Ne rien faire, ne 
rien dire, ce serait banaliser le racisme, 
a affirmé le représentant du MRAP. Je 
propose Une manifestation silencieuse 
sans slogans, sans cris, avec une seule 
banderole : « Halte au racisme ! ». 
Proposition appuyée par les partis de 
gauche, une dizaine d'associations lo-
cales et l'amicale des Algériens en Eu-
rope. Mais dans la salle, il y a eu 
comme un dépit. 

« Finalement, vous nous tenez le mê-
me discours qu'à chaque fois. Une 

manifestation dans la dignité c'est bien, 
mais y 'en a marre. On l'a faite à Nan-
terre, on l'a faite partout. Y'en a marre 
de la dignité. Ce que nous voulons, ce 
sont des garanties ». Le délégué du 
MRAP : « Je vous comprends, mais 
attention à... ». « Attention à quoi ! 
Nous sommes Ut deuxième génération. 
On est né ici. On ne se laissera plus 
faire. La situation évolue, mais vous 
n 'évoluez pas !. . . » Le MRAP : 

« Nous ne cessons d'intervenir auprès 
du gouvernement. Voyez l'arrêt des 
expulsions »... « Foutaise ! »... 

Quelques uns ont proposé un affi-
chage sauvage prés de la mairie pour 
réclamer une maison de jeunes. Le 
MRAP a mis le hola. « On va s'en 
servir contre nous ». Le représentant 
de l'amicale des Algériens a pris lui 
aussi sa volée de bois vert. « Pour 
vous, nous sommes juste des devises. 
Le consul ne vient que quand il y a des 
assassinats. Sans quoi, vous nous igno-
rez complètement. En Algérie aussi, on 
est des immigrés ! » 

Pierre MANGETOUT 
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MGMTM: IA GAUCHE EXPULSE 
DEUX FOIS PLUS VITE QUE LA DROITE 

Par la grâce de Varticle 471 du code de procédure pénale rénové par Badinter, 
les immigrés en situation irrégulière pourront être immédiatement expulsés. Ils ne pourront 

faire appel de cette décision qu'une fois rendus dans leurs pays d'origine. 

L
'abrogation de la loi « Sécurité et 

liberté », effective depuis le 27 juin, 

est un retour aux libertés 

judiciaires. Robert Badinter l'a abon-

damment déclaré, et on ne peut que 

l'approuver. A un « détail » près, 

cependant, dont on rie peut encore 

imaginer toutes conséquences. Une 

disposition de la loi d'abrogation va 

suffire à rendre plus précaire que 

jamais le sort des immigrés en situation 

irrégulière, en rendant purement for-

melle l'une des garanties essentielles 

que la justice française est censée offrir 

aux justiciables : la possibilité de faire 

appel d'un premier jugement. 

Cette disposition, c'est le nouvel ar-

ticle 471 du code de procédure pénale : 

« Les sanctions pénales prononcées en 

application des articles 43-1 à 43-4 du 

code pénal peuvent être déclarées 

exécutoires par provision ». Traduc-

tion : lorsque les tribunaux correction-

nels infligent des peines autres que la 

prison et l'amende, celles-ci peuvent 

désormais être effectuées 

immédiatement, sans attendre un éven-

tuel procès en appel comme c'était le 

cas jusqu'à maintenant. 
Lorsque cet article fut discuté au 

Parlement (très rapidement puisqu'il 

fut adopté en première lecture par les 

deux chambres), personne n'avait 

bronché, au contraire. Dans l'esprit de 

chacun, il s'agissait, en effet, d'un 

moyen efficace d'éviter un recours 

systématique à la prison en rendant 

plus crédibles les peines dites « de sub-

stitution ». Les expériences réalisées cet 

hiver dans une demi-douzaine de 

tribunaux avaient notamment montré 

que la peine de « travail d'intérêt 

général » (destinée à être la réponse 

prioritaire à la petite délinquance) était 

d'autant plus efficace qu'elle débutait 

rapidement après le procès. 

C'était oublier que l'article 43-1 du 

code pénal, s'il fonde le principe des 

peines de substitution, ne les concerne 

pas exclusivement. Il permet, en effet, 

aux tribunaux de prononcer à titre de 

peine principale toutes les peines 

prévues dans le code, y compris, par 

conséquent, celle créée par la loi du 29 

octobre 1 >81 : la « reconduite à la 

frontière ». Conséquence : lorsqu'un 

immigré en situation irrégulière sera 

condamné à cette peine et que le 

tribunal correctionnel prononcera 

« l'exécution par provision », il sera 

immédiatement conduit dans un lieu de 

« rétention administrative » (du type 

centre d'Arene, mais avec un contrôle 

judiciaire). De là, aussitôt qu'il aura 

fait appel ou que le délai' d'appel (dix 

jours) sera épuisé, il sera expulsé, vers 

son pays d'origine ou celui de son choix 

(à condition que celui-ci daigne l'accep-

ter...) Ensuite, il devrait théoriquement 

être avisé de la date de son éventuel 

procès en appel. Mais attention : il ne 

pourra venir y assister que s'il a 

régularisé sa situation entre-temps. 

Autrement dit, si ce procès n'est plus 

qu'une formalité... 

Officiellement, cette perspective 

ubuesque a pour but de contribuer à 

vider les prisons surpeuplées, préoc-

cupation d'autant plus respectable que 

les « sans papiers » qui y croupissent 

actuellement environ deux mois avant 

leur expulsion n'ont rien à y faire, 

n'étant pas des délinquants au sens 

commun du terme. Mais ce souci aurait 

été sans objet si la loi d'octobre 81, dite 

loi Questiaux (du nom de l'ancienne 

ministre de la Solidarité nationale), 

n'avait été complètement dévoyée, 

conséquence d'un revirement 

progressif de l'attitude du gouver-

nement envers les inunigrés clandestins. 

A l'origine, en effet, la loi Questiaux 

était une loi généreuse, destinée à tran-

cher avec la brutalité que « l'ancien 

régime » réservait à ces immigrés. 

Votée au moment où les préfectures 

régularisaient la situation d'environ 

120 000 clandestins, elle leur accordait, 

en effet, pour l'avenir des garanties 

comparables à celles dont bénéficient 

les citoyens français. Et d'abord, elle 

conférait à la justice le pouvoir d'ex-

pulser les « sans papiers » — procédure 

rebaptisée « reconduite à la frontière » 

— pouvoir exercé jusque là par l'ad-

ministration qui conserve toutefois le 

droit d'expulser les étrangers en règle, 

mais qui ont été condamnés à au moins 

un an de prison pour vaoir commis un 

délit. 

D'autre part, la loi Questiaux ex-

cluait la « reconduite » dans un certain 

nombre de cas, donnant notamment la 

possibilité aux travailleurs clandestins 

de prouver qu'ils avaient bien une 

« relation de travail » en France. Dans 

ce cas, après enquête de l'inspection du 

travail, l'administration devait leur ac-

corder une autorisation provisoire de 

séjour de six mois. 

Seulement voilà, les temps ont 

rapidement changé. Les campagnes 

contre l'immigration ont repris, la 

situation économique ne s'est pas 

arrangée, sans parler de la situation 

prolifique: Si bien que, lors du conseil 

des ministres du 29 avril 1982, tout en 

adoptant une série de mesures destinées 

à accélérer l'insertion des immigrés en 

situation légale, le gouvernement af-

fichait sa détermination à se 

débarrasser des autres. La justice étant 

chargée de cette tâche, c'est dans les 

tribunaux qu'on allait rapidement voir 

ce changement de cap. 

La meilleures illustration en est sans 

doute la différence de ton entre deux 

circulaires envoyées aux parquets. 

Toutes deux émanent bien sûr de la 

Chancellerie, mais l'une a été rédigée 

début 1982; l'autre à la fin de l'année 

(1). Dans la première, en date du 19 

janvier, le ministère de la Justice estime 

« souhaitable que le ministère public, 

s'il estime opportun de requérir l'ap-

plication de la reconduite à la fron-

tière, demande qu'elle soit prononcée 

à titre de peine principale ». Suit un 

rappel de la nécessité de bien in-

dividualiser les peines requises, fon-

ction primordiale de la justice. 

Dans la seconde, en date du 15 

novembre, finie la rigolade : il faut 

« que les poursuites soient désormais 

exercées chaque fois quedes circonstan-

ces de l'espèce n'imposent pas 

impérativement le classement de la 

procédure », « que le ministère public 

requière systématiquement la recon-

duite à la frontière et interjette appel 

des décisions qui ne feraient pas droit à 

ces réquisitions», SANS OUBLIER 

DE « requérir une peine d'emprison-

nement chaque fois que l'incarcération 

paraîtra nécessaire à l'exécution effec-

tive de la reconduite à la frontière ». 

Cette dernière injonction, qui fait 

allusion au temps nécessaire à l'ad-

ministration pour accomplir les for-

malités préalables à ces expulsions 

judiciaires, allait bientôt être complétée 

par des directives plus précises, selon 

les régions. Ainsi, à Paris, le procureur 

général rappelait à ses parquets que les 

diverses préfectures chargées de 

l'exécution de cette mesure ont besoin 

d'un délai de 40 à 60 jours environ » et 

qu'il fallait donc requérir ni plus, ni 
moins. 

C'est ainsi que, dans la plupart des 

tribunaux, s'est forgée une 

jurisprudence à peu près automatique : 

deux mois de prison, avec reconduction 

à la frontière. Le tout, 

progressivement, au terme de 

caricatures de procès où les prévenus, 

traduits en « saisine directe » le len-

demain ou le surlendemain de leur in-

terpellation, parlant mal ou pas du tout 

le français, acceptent souvent d'être 

jugés sans avocat. Résultat, on "ne 

compte plus les « bavures » commises 

par les tribunaux. Les plus fréquentes : 

la décision de « reconduire à la fron-

tière » des immigrés qui avaient 

réellement perdu leurs papiers, quand il 

ne s'agit pas d'immigrés « en apparen-

ce », mais Français en réalité. . : 

Jusqu'à présent, ces décisions 

« hâtives » pouvaient toujours être in- ■ 

firmees en appel avant qu'il ne sóit trop 

tard. Désormais, avec tous les han-

dicaps sociaux, ' culturels et 

géographiques qu'entraîneront une 

« expulsion » immédiate; on imagine 

les drames qui se préparent. Même si, à 

la Chancellerie, on estime qué ces cas 

exceptionnels se régleront malgré tout 

au mieux. Un sacré pari. 

Dominique FROT 

(1) Les extraits de ces documents sont 

publiés dans le dernier numéro de 

Justice (N°95-96), journal du Syndicat 

de la Magistrature, entièrement con-

sacré aux problèmes de l'immigration. 


